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AVANT-PROPOS   
 

La directive professionnelle sur la méthadone de l'OPNB vise à refléter les pratiques exemplaires qui sont actuellement 

en vigueur au Nouveau-Brunswick et à remplacer les lignes directrices antérieures émises en 2004 et modifiées en 2008. 

Les pharmaciens qui participent au traitement d'entretien par la méthadone doivent se familiariser avec le contenu de 

cette directive professionnelle. Le détenteur du certificat d'accréditation doit s'assurer que tous les membres du 

personnel de la pharmacie, y compris les pharmaciens suppléants, connaissent la directive professionnelle et s'y 

conforment. 

Si vous avez des commentaires concernant le contenu ou le format de ces lignes directrices, veuillez communiquer avec 

la personne suivante : 

Registraire 

Téléphone  1-800-463-4434 

Télécopieur  1-506-857-8838 
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NOTES DE RÉVISION 

Mai, 2018 

 Le segment Autorisation du prescripteur est mis à jour en conformité avec modifications aux Règlement sur les 

stupéfiants qui enlèvent l’exigence aux praticiens d’obtenir une exemption en vertu de l’article 56 du Loi 

réglementant certaines drogues et autres substances pour prescrire la méthadone pour le TEM ou d'analgésie. 

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2018/2018-03-21/html/sor-dors37-fra.html  

Septembre 2017 

 Le segment Transfert de possession est mis à jour en conformité avec le Règlement sur les stupéfiants et les 
résultats de notre correspondance avec Santé Canada, en particulier les pratiques et la documentation relatives au 
transport de la méthadone par des agents intermédiaires de livraison et à son transfert à un autre praticien en santé 
qui n’exerce pas au sein d’un hôpital. 
 

 Le segment Continuité des soins – Client hospitalisé ou incarcéré est modifié par l’ajout d’un énoncé précisant que 
les établissements carcéraux provinciaux et fédéraux sont considérés comme des hôpitaux dans le cadre du 
Règlement sur les stupéfiants. 

 

 Le segment Exemption temporaire pour les médecins exerçant dans un hôpital (c.-à-d. pas un établissement 
carcéral)  est modifié de manière à indiquer que le praticien responsable d’un client hospitalisé peut prescrire de la 
méthadone à un client admis qui est déjà stabilisé à la méthadone sans avoir recours à l’exemption prévue à l’article 
56, pourvu que certaines conditions soient respectées. 

 

Mars 2015 

Mise à jour pour établir la correspondance avec la nouvelle exigence de ne dispenser que la méthadone à raison de 10 

mg/ml disponible dans le commerce au lieu d’une préparation magistrale d’un produit de méthadone pour le traitement 

de la dépendances aux opioïdes. (Révision apportée au segment Distribution de la méthadone) 

 Annexe H et Annexe I ont été retirés 

 

  

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2018/2018-03-21/html/sor-dors37-fra.html
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Introduction 
Le traitement d'entretien par la méthadone (TEM), qui est fondé sur la philosophie de réduction des méfaits, constitue 

l'un des composants d'un continuum d'approches de traitement chez les personnes dépendantes aux opioïdes. Le TEM 

est un traitement de substitution qui permet le retour à un fonctionnement physiologique, psychologique et social 

normal. Il s'agit d'un des traitements possibles à la dépendance aux opioïdes. Pour certaines personnes, le TEM devra 

être maintenu à vie, alors que d'autres pourront ultimement arrêter le traitement sans recommencer à consommer, 

tout en maintenant le niveau fonctionnel qu'ils avaient atteint au cours du TEM (CPSO, 2011). 

Généralement, le programme de traitement d'entretien par la méthadone vise les objectifs suivants : 

ü Réduire l'utilisation illicite d'opiacés et autres drogues intraveineuses et, idéalement, arrêter la consommation 

de drogues. 

ü Réduire l'utilisation d'autres substances psychotropes. 

ü Réduire la morbidité et la mortalité. 

ü Réduire les activités criminelles associées à la dépendance. 

ü Améliorer la santé physique et psychologique. 

ü Maintenir ou améliorer la qualité de la vie familiale et la productivité personnelle. 

ü Faciliter la réintégration sur le marché du travail et dans le système d'éducation. 

Le programme de traitement d'entretien à la méthadone consiste généralement en l'administration orale quotidienne 

de méthadone à des personnes dépendantes aux opioïdes durant une période prolongée, comme substitut de l'héroïne 

ou d'autres opioïdes à courte durée d'action. Une fois que la personne a été stabilisée à une certaine dose de 

méthadone, les doses quotidiennes subséquentes ne devraient pas causer de sédation, d'analgésie ou d'euphorie. 

Comme la méthadone est une substance à action prolongée, elle prévient l'apparition de symptômes de sevrage ou d'un 

état de manque. La personne peut donc fonctionner normalement et accomplir des tâches physiques et mentales sans 

que ses capacités soient réduites. À des doses suffisantes, une tolérance croisée aux autres opioïdes se développe, c'est-

à-dire que la méthadone inhibe l'effet euphorique des opioïdes illicites autoadministrés (NLPB, 2008). 

Le présent document vise à fournir de l'information et des conseils aux pharmaciens qui dispensent de la méthadone 

pour le traitement de la dépendance aux opioïdes et à favoriser la cohérence dans le cadre de la distribution et de 

l'administration du médicament. Cette directive professionnelle ne s'applique pas à la distribution de la méthadone pour 

le traitement de la douleur chronique (généralement sous forme de comprimés).  

On reconnaît que, dans certaines situations rares et exceptionnelles ou dans des circonstances particulières, certaines 

dispositions de la présente directive professionnelle pourraient ne pas convenir. Dans les situations où la directive 

professionnelle n'est pas suivie, le pharmacien doit documenter la raison de cette dérogation. Ces dérogations à la 

directive professionnelle doivent survenir uniquement dans le but d'offrir les meilleurs soins au client. 
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CONTEXTE 
À l'origine, la méthadone a été conçue en Allemagne comme analgésique et substitut de la morphine. Durant la Seconde 

Guerre mondiale, la formule a attiré l'attention des chercheurs nord-américains, qui ont ensuite découvert que la 

méthadone pouvait servir à traiter les symptômes de sevrage de l'héroïne. Bien que les travaux des chercheurs 

américains Dole et Nyswander réalisés au début des années 1960 soient reconnus pour avoir démontré l'utilité de la 

méthadone comme traitement d'entretien, c'est un chercheur canadien, le Dr Robert Haliday, qui a établi, en 1963, ce 

qui semble être le premier programme de traitement d'entretien à la méthadone au monde, en Colombie-Britannique 

(Best Practices: Methadone Maintenance Treatment, 2002). 

Méthadone 
La méthadone est un opioïde à action prolongée administré par voie orale et est un outil thérapeutique important dans 

le traitement de la douleur chronique et de la dépendance aux opioïdes.  

La posologie de la méthadone doit être établie avec précaution, le titrage des doses étant effectué pour chaque client 

jusqu'à détermination de la dose optimale. En effet, une dose efficace pour un client peut s'avérer létale pour un autre. 

Par exemple :  

 Chez les adultes n'ayant pas développé de tolérance, une seule dose d'entretien quotidienne de méthadone 

(entre 50 et 100 mg) peut être létale. 

 Chez les patients qui amorcent un TEM, des doses initiales aussi minimes que 40 mg ont entraîné le décès après 

trois jours de traitement. 

 La dose létale est plus faible si le médicament est pris en concomitance avec d'autres drogues comme des 

opioïdes, des benzodiazépines ou des barbituriques, ou encore avec de l'alcool. 

 Il existe un risque de surdosage chez les enfants, qui peuvent confondre la méthadone avec une boisson. Une 

dose entre 10 et 20 mg de méthadone peut être fatale pour un enfant 

(CAMH, 2004). 

De nombreux facteurs déterminent la dose optimale et la dose toxique de chaque personne, notamment la tolérance 

aux opioïdes, la réponse physiologique et métabolique et les médicaments concomitants, ainsi que l'activité 

pharmacocinétique (NSCP, 2011). 

 

Pharmacocinétique  

Absorption 

× Lorsqu'elle est administrée par voie orale, la méthadone est absorbée efficacement par le tractus gastro-

intestinal en moins de 30 minutes. 

× La biodisponibilité orale est d'environ 90 %. 

× Les concentrations plasmatiques maximales sont généralement atteintes entre deux et quatre heures après 

l'ingestion par voie orale. 

Distribution 

× La méthadone se lie fortement aux protéines plasmatiques. 

× Le volume de distribution de la méthadone est de 4 à 5 L/kg de poids corporel.  
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× La demi-vie d'élimination (t½) de la méthadone est de 35 ± 12 heures. Cette demi-vie est suffisamment longue 

pour permettre une posologie uniquotidienne. De même, il faut plus de temps (entre cinq et sept jours) pour 

que les concentrations plasmatiques atteignent un niveau stable par rapport aux autres opioïdes. 

× La durée d'action de la méthadone pour inhiber les symptômes de sevrage dépend de la dose, mais à des doses 

thérapeutiques adéquates, la durée de l'inhibition varie généralement entre 24 et 36 heures. 

× À une dose donnée, les concentrations plasmatiques de méthadone varient grandement d'une personne à une 

autre. Il n'existe aucun consensus concernant l'interprétation des concentrations sanguines dans la pratique 

clinique. 

× Chez les femmes enceintes, la méthadone traverse le placenta et passe au fœtus. 

× Elle est également excrétée en faibles quantités dans le lait maternel. 

 

Métabolisme 

× La méthadone est métabolisée par le foie par déméthylation et par glucuronidation. 

× Elle est principalement métabolisée par le système du cytochrome P450, surtout par l'isoenzyme CYP 3A4. 

× Elle produit de faibles quantités de métabolites actifs, soit le méthadol et le norméthadol. Le principal 

métabolite de la méthadone, l'EDDP (2-éthylidène-1,5-diméthyl-3,3-diphénylpyrrolidine), n'exerce aucune 

activité pharmacologique significative. 

× Le métabolisme par l'isoenzyme CYP 3A4 est influencé par les effets d'induction et d'inhibition de nombreux 

autres médicaments. 

Excrétion 

× La méthadone est excrétée dans les urines et les selles, sous forme de méthadone inchangée et de métabolites. 

× L'excrétion dans l'urine de la méthadone et de ses métabolites dépend de la dose. L'urine devient la voie 

d'excrétion principale lorsque les doses excèdent 55 mg/jour. 

× La réabsorption par les reins du composé d'origine augmente à mesure que le pH de l'urine augmente 

(CAMH, 2004). 

Rôle du pharmacien dans le traitement d'entretien par la méthadone au 

Nouveau-Brunswick 
Le rôle du pharmacien consiste à optimiser le traitement pharmacologique du client et à établir une relation avec 

l'ensemble de la clientèle à qui il dispense des médicaments. Tous les membres du personnel de la pharmacie doivent 

adopter à l'égard des clients qui suivent un TEM les mêmes approches et attitudes respectueuses et professionnelles 

qu'envers les autres clients de la pharmacie. 

Le rôle du pharmacien dans le traitement d'entretien par la méthadone comprend, sans toutefois s'y limiter, ce qui suit : 

 Préparer et dispenser la méthadone. 

 Aider à l'établissement des doses. 

 Administrer les doses quotidiennes, ce qui comprend l'évaluation du client afin de déterminer si le médicament 

peut être administré en toute sécurité et l'observation directe afin de déterminer si la dose est avalée. 

 Fournir des renseignements et des conseils aux clients sur l'utilisation de la méthadone. 

 Assurer la surveillance des clients et fournir un soutien. 
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 Assurer la tenue de dossiers et la production de rapports. 

 Communiquer avec le prescripteur de méthadone concernant les progrès accomplis dans le cadre du traitement 

(p. ex. doses manquées ou perdues, comportements du client). 

 Communiquer avec le prescripteur autorisé et, s'il y a lieu, avec la clinique assurant le traitement d'entretien par 

la méthadone pour s'assurer que l'équipe de soins est à jour et que le plan de traitement est adapté en temps 

opportun. 

 Formuler des commentaires sur le plan de traitement, sur les privilèges de port, etc. 

 Fournir une aide aux clients pour leur permettre d'obtenir les soins de soutien requis. 

 

Éducation 
Les pharmaciens qui participent aux soins aux patients recevant de la méthadone doivent être bien informés de tous les 

aspects de l'utilisation de ce médicament. Ils doivent connaître les principes et les lignes directrices décrits dans la 

publication du Centre de toxicomanie et de santé mentale (CAMH) intitulée Entretien à la méthadone : Guide de 

traitement à l'intention des pharmaciens, Deuxième édition1, dans le document Methadone Maintenance Guidelines2 

publié par l'Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario et dans la présente directive professionnelle sur le traitement 

d'entretien par la méthadone de l'Ordre des pharmaciens du Nouveau-Brunswick. On encourage fortement tous les 

pharmaciens qui assurent des services aux personnes recevant de la méthadone à suivre une formation additionnelle 

sur le TEM. 

En outre, les gérants de pharmacie doivent s'assurer que tous les membres du personnel qui ne sont pas pharmaciens 

reçoivent également la formation requise et comprennent la portée de leur rôle dans le cadre des services de pharmacie 

communautaire liés au traitement d'entretien par la méthadone. Un document signé attestant la formation du 

personnel sur place doit être conservé dans les dossiers de la pharmacie. 

Inscription de la pharmacie 
Un pharmacien n'a besoin d'aucune autorisation particulière pour commander ou dispenser de la méthadone. Tout 

pharmacien autorisé peut acheter de la méthadone tant qu'il n'est pas visé par un avis du Bureau des substances 

contrôlées lui interdisant d'acheter ou de dispenser des narcotiques. 

Toutefois, les pharmacies qui assurent des services de TEM doivent aviser l'Ordre des pharmaciens du 

Nouveau-Brunswick (OPNB) en soumettant un formulaire d'inscription à titre de pharmacie assurant des services 

de TEM. (Reportez-vous à l'annexe A : Formulaire d'inscription auprès de l'OPNB pour le traitement d'entretien par la 

méthadone.) 

Les renseignements qui figurent dans ce formulaire pourraient être rendus publics afin de localiser les pharmacies qui 

peuvent répondre aux besoins d'un client nécessitant un TEM dans certaines situations (p. ex. un client qui change de 

province). 

                                                           
1 Entretien à la méthadone : Guide de traitement à l’intention des pharmaciens, publié par CAMH, accessible au 
http://www.camhx.ca/fr/Publications/CAMH_Publications/methadone_maintenance_pharmacist_fr.html  
 
2 Methadone Maintenance Guidelines, publié par l'Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario, accessible au 
http://cpso.on.ca/policies/guidelines/default.aspx?id=1984 
 

http://www.camh.net/Publications/CAMH_Publications/methadone_maintenance_pharmacist.html
http://cpso.on.ca/policies/guidelines/default.aspx?id=1984
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Heures d'ouverture de la pharmacie 
On s'attend à ce qu'une pharmacie qui dispense de la méthadone soit ouverte sept jours sur sept, 365 jours par année. 

Toutefois, la présente directive professionnelle n'a pas pour but de limiter l'accès au traitement d'entretien par la 

méthadone aux clients qui n'ont pas accès à des services de pharmacie sept jours sur sept. Dans les situations où il n'est 

pas possible d'offrir un service sept jours sur sept, ces pharmacies doivent ajuster leur pratique en fonction des clients 

pour qui la méthadone à emporter à domicile n'est pas une option appropriée.  

Les options possibles comprennent les suivantes : 

 Ouvrir pendant une heure ou deux afin que les clients puissent venir chercher leur dose quotidienne. 

 Coordonner une ingestion surveillée avec une autre pharmacie les jours où la pharmacie est fermée. Dans cette 

situation, un système de communication doit être établi en conséquence entre les deux pharmacies afin 

d'assurer la continuité du traitement. Il incombe aux deux pharmacies de confirmer si la ou les doses ont été 

ingérées dans leur établissement (ainsi que l'heure de la dernière dose). (Reportez-vous à l'annexe B : 

Communication par télécopieur entre les pharmacies.) 

Autorisation du prescripteur 
Comme le définissent la Loi réglementant certaines drogues et autres substances et le Règlement sur les stupéfiants, la 

méthadone ne peut être fournie qu'à certains professionnels de la santé ou dispensée à une personne détenant une 

ordonnance écrite, signée et datée par un professionnel de la santé.  À partir du 19 mai 2018, une exemption en vertu 

de l’article 56 du Loi réglementant certaines drogues et autres substances n’est plus nécessaire pour les praticiens qui 

prescrivent la méthadone pour le TEM. 

Collaboration interprofessionnelle 
Le pharmacien et le prescripteur autorisé de méthadone jouent un rôle important dans le TEM. Ils peuvent entre autres 

travailler conjointement à l'élaboration de politiques et de procédures visant à assurer la continuité des soins aux clients 

et à sécuriser la possession et l'entreposage de la méthadone. Une collaboration et des communications efficaces entre 

le prescripteur de TEM du client et le pharmacien favorisent la prise de décisions cliniques fondées sur des 

renseignements à jour et complets. On encourage les pharmaciens à établir une relation professionnelle solide avec les 

prescripteurs de méthadone autorisés et les cliniques qui prescrivent de la méthadone à leurs clients afin de les 

conscientiser au rôle actif joué par le pharmacien dans les soins aux clients. 

Toutes les communications avec le prescripteur autorisé de méthadone doivent être documentées dans le profil du 

client ou sur une copie papier de l'ordonnance. (Reportez-vous à l'annexe C : Formulaire de communication entre le 

prescripteur de méthadone autorisé et le pharmacien.)  

Le pharmacien doit communiquer avec le prescripteur autorisé de méthadone s'il a des préoccupations quant aux 

progrès du client, notamment s'il : 

 présente des comportements inhabituels; 

 présente des comportements inacceptables envers le personnel de la pharmacie; 

 ne vient pas chercher sa dose quotidienne; 

 refuse sa dose quotidienne, en totalité ou en partie; 

 semble avoir les capacités affaiblies ou être en état d'ébriété, ou présente des signes de sevrage lorsqu'il arrive à 

la pharmacie. 
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(Reportez-vous à la section « Signes et symptômes d'intoxication aux opioïdes et de surdosage », à la page 36.) 

En outre, le pharmacien communiquera avec le prescripteur de méthadone autorisé concernant : 

 tout renseignement ou signe observé indiquant un détournement de la méthadone (p. ex. lors de la vérification 

des flacons à emporter); 

 tout médicament pertinent pris par le client ou prescrit à celui-ci dont le médecin pourrait ne pas être au 

courant, comme les benzodiazépines; 

 toute erreur posologique réelle ou perçue; 

 toute question au sujet des ordonnances. 

Le prescripteur doit communiquer au pharmacien les renseignements suivants : 

 les ordonnances annulées; 

 les modifications apportées au calendrier des doses à emporter à domicile; 

 les circonstances faisant en sorte que le plan de traitement du client ne cadre pas avec les directives 

professionnelles ou les normes d'exercice acceptées; 

 les résultats des analyses toxicologiques de l'urine (s'il y a lieu). 

Ententes tripartites entre le prescripteur, le client et le pharmacien 

Pour favoriser une communication axée sur la collaboration, on encourage la conclusion d'ententes tripartites entre le 

prescripteur, le client et le pharmacien (CPSO, 2011). Ces ententes tripartites sont similaires aux ententes de traitement 

conclues entre le prescripteur et le client, mais elles incluent également le pharmacien. (Reportez-vous à l'annexe D : 

Lettre d'entente entre le prescripteur, le pharmacien et le client.) Bien qu'il puisse être approprié de restreindre le 

client à une seule pharmacie pour la distribution de la méthadone, le client a le droit de choisir la pharmacie qu'il 

préfère. Le Collège des médecins et chirurgiens du Nouveau-Brunswick interdit de diriger les ordonnances afin d'éviter 

tout risque d'inférence d'une entente financière inappropriée entre le médecin et la pharmacie. De même, l'OPNB 

considère cette pratique comme un acte d'inconduite professionnelle. 

Relation entre le pharmacien et le client 
À la pharmacie, le client doit recevoir une orientation, y compris des renseignements sur la méthadone, et doit avoir 

l'occasion de poser des questions sur ce produit ou sur tout autre médicament qu'il pourrait prendre. Des 

renseignements pertinents sur la pharmacie, comme les heures d'ouverture, doivent lui être fournis par écrit. L'entente 

de traitement doit être remise aux deux parties et signée par celles-ci (NLPB, 2008) (NSCP, 2011). 

Pour respecter le droit du client à la vie privée et à la protection de ses renseignements personnels, l'orientation doit 

être assurée dans une zone fermée de la pharmacie, à un endroit où la conversation ne pourra être entendue par 

d'autres personnes.  

Si le client vient d'amorcer le programme, il est possible qu'il ressente beaucoup d'inconfort physique ou vive une 

situation de crise, auquel cas il ne pourra participer pleinement à une discussion approfondie. Il est important d'en tenir 

compte au moment de passer en revue les attentes du programme avec un nouveau client. Dans certains cas, il pourrait 

être raisonnable de revoir les détails du programme à une date ultérieure (PEIPB, 2005). 

Les renseignements suivants doivent être transmis : 
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 Comme la méthadone est un opioïde à l'égard duquel le client développera une dépendance physique, des 

symptômes de sevrage se manifesteront si le client arrête brusquement le traitement. 

 Au cours de la période de stabilisation, une sédation et des symptômes de sevrage peuvent survenir. Il peut être 

dangereux de conduire une voiture ou manœuvrer une machine pendant cette période. Ces risques sont 

également présents pendant les périodes d'ajustement posologique et d'instabilité. 

 Il peut être dangereux de consommer des drogues illicites ou de l'alcool en concomitance avec la méthadone. En 

raison des risques d'interactions médicamenteuses, le prescripteur de méthadone et le pharmacien doivent 

discuter de l'utilisation d'autres substances au cours du traitement par la méthadone, y compris les 

médicaments sur ordonnance et en vente libre. 

 Pour des raisons de sécurité, la dose de méthadone ne sera pas administrée si le client semble intoxiqué ou dans 

un état de sédation. 

 Toutes les doses de méthadone manquées seront signalées au prescripteur. Au cours de la phase de stabilisation 

initiale (du début à la 2e semaine), si des doses sont manquées deux jours de suite, le client doit être réévalué 

par le prescripteur de méthadone avant de pouvoir administrer une autre dose. Si des doses sont manquées 

trois jours de suite au cours de la phase de stabilisation avancée ou d'entretien, le client doit être réévalué par le 

prescripteur. Cette réévaluation par le prescripteur a pour but de s'assurer que la dose administrée au patient 

est toujours sécuritaire. 

 Le pharmacien doit insister sur le fait que la dose quotidienne moyenne de méthadone peut provoquer le décès 

chez une personne qui ne présente pas de dépendance aux opioïdes. 

 Les effets secondaires du traitement d'entretien par la méthadone comprennent la constipation, la sudation, la 

fatigue, une baisse de la libido et un gain de poids. 

 Dans de nombreux cas, la fertilité s'améliore au cours de la phase de stabilisation du traitement d'entretien par 

la méthadone. Le client devra donc tenir compte de ce facteur dans le processus de planification familiale. 

 Au Canada, la loi oblige le client à aviser son prescripteur s'il a obtenu un narcotique d'un autre prescripteur au 

cours des 30 jours précédents. S'il omet de le faire, on considère que le client a commis une infraction appelée 

« obtention d'ordonnances multiples ». 

 Il est préférable que le client reçoive la méthadone d'une seule pharmacie. Si la dose est séparée entre plusieurs 

pharmacies, cela peut présenter un risque pour le client. 

 Si le client voyage, il lui incombe de prendre les mesures nécessaires pour obtenir ses doses à une autre 

pharmacie  

(NLPB, 2008)(NSCP, 2011). 

Entente entre le pharmacien et le client 
Une entente de traitement peut aider le pharmacien à expliquer les objectifs du programme, ses responsabilités à titre 

de pharmacien ainsi que les responsabilités du client. (Reportez-vous à l'annexe E : Entente entre le pharmacien et le 

client.)  

Les clients doivent comprendre les dispositions précises de ces ententes. Une conversation de suivi peut se tenir à une 

date ultérieure pour aider le client à mieux comprendre l'entente.  

Exigences en matière d'ordonnance 
La méthadone est un narcotique pur. L'ensemble des lois et règlements fédéraux et provinciaux qui visent les 

narcotiques purs s'applique à la méthadone. Les ordonnances et les renouvellements verbaux sont interdits. Le 

pharmacien doit avoir l'ordonnance écrite en main avant de dispenser la méthadone au client. Une nouvelle ordonnance 
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est nécessaire chaque fois que la posologie est modifiée, sauf lorsque la dose est réduite ou augmentée 

progressivement par le médecin. Un schéma posologique progressif peut être décrit sur l'ordonnance (par exemple, sur 

la première ordonnance, on peut indiquer que le client commencera par 30 mg pendant trois jours, puis prendra 40 mg 

pendant trois jours et finalement, 50 mg pendant trois jours). (Reportez-vous à l'annexe F : Exemples d'ordonnances 

écrites acceptables et à l'annexe G : Exemple de formulaire d'ordonnance.) 

Rédaction de l'ordonnance 

Les ordonnances doivent être rédigées comme des ordonnances fractionnées. Les ordonnances de méthadone doivent 

être claires et complètes et ne laisser aucune place à l'interprétation. L'ordonnance doit préciser : 

V la quantité totale de méthadone à remettre; 

V la dose quotidienne; 

V le schéma de distribution, ce qui comprend : 

Á la fréquence de la dose, 

Á les doses qui doivent être administrées lors d'ingestions supervisées, 

Á si les doses à emporter à domicile sont autorisées et, le cas échéant, le schéma de ces doses. 

Idéalement, l'ordonnance devrait indiquer ce qui suit : 

V l'indication du traitement par la méthadone (traitement d'entretien ou analgésie); 

V les dates de début et de fin du traitement3. 

Distribution de la méthadone 

Préparation et entreposage des solutions de méthadone 
Seules les préparations orales commercialisées à raison de 10 mg/ml sont autorisées comme solutions de réserve.  Tous 

les contenants et les récipients gradués utilisés pour la préparation et l'entreposage des solutions de méthadone doivent 

être réservés exclusivement à ces usages et étiquetés en conséquence. Même s'il existe un produit commercialisé qui 

est à la fois coloré et aromatisé, les pharmaciens sont encouragés à utiliser le produit incolore et sans saveur, puisque ce 

dernier, dilué dans du jus ne changera pas la couleur du produit final et minimisera les changements de goût. Le numéro 

de lot inscrit sur la bouteille de solution de réserve doit être consigné sur la feuille de contrôle du client sous méthadone 

(annexe J). 

 

Préparation de la forme posologique finale 
Avant de dispenser la méthadone pour l'ingestion sur place ou pour emporter à domicile, le pharmacien doit toujours 

diluer de nouveau la solution de réserve à l'aide d'un excipient comme la boisson Tang® pour obtenir environ 100 mL. 

Lorsque le volume est constant, le patient peut plus facilement détecter les changements de goût dans la solution (en 

cas d'erreur). 

                                                           
3 Conseil : Vérifiez la date de fin de l'ordonnance pour vous assurer qu'elle ne tombe pas une fin de semaine, ce qui évitera au client 
d'avoir à attendre pour faire renouveler son ordonnance. 
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Un dispositif de mesure précis, comme une seringue4 ou une pompe doseuse, doit être utilisé pour prélever les doses de 

solution de réserve à diluer.  

Les excipients utilisés pour diluer la solution de réserve de méthadone comprennent la boisson Tang® à saveur d'orange 

(ou autres marques de boissons en poudre), les boissons à saveur d'orange, les boissons à saveur de pomme et la 

boisson Crystal Lite® à saveur de raisin ou de cerise (ou autres marques en poudre sucrées artificiellement). Des produits 

sucrés artificiellement peuvent être utilisés pour les patients diabétiques. 

Reportez-vous au tableau ci-dessous pour connaître la stabilité de la méthadone lorsqu'elle est mélangée avec diverses 

boissons. 

Tableau 1 : Août 1994 – Distribution de la méthadone pour le traitement de la dépendance aux opioïdes, Santé Canada 

Diluants Période de stabilité Période de stabilité 

 Température ambiante  
(entre 20 et 25 °C) 

Réfrigérateur (5 °C) 

Boisson Kool-Aid® à saveur de 
raisin 

17 jours* 55 jours 

Boisson Tang® à saveur 
d'orange 

11 jours* 49 jours 

Jus de pommes Allen's® 9 jours* 47 jours 

Boisson Crystal Light® à saveur 
de raisin 

8 jours* 34 jours 

Boisson Crystal Light® à saveur 
de raisin avec 0,1 % de benzoate 
de sodium 

29 jours  

*Une croissance microbienne visible a été remarquée après la période indiquée. Il faut également prendre note que la confirmation de la stabilité de 

la méthadone et l'absence de croissance microbienne visible dans l'une de ces solutions ne confèrent pas de garantie que la solution sera exempte 

de contamination biologique. 

Le personnel de la pharmacie, les autres clients et leurs enfants ne doivent en aucun cas consommer les boissons aux 

fruits utilisées pour diluer les doses de méthadone. De même, le personnel ne doit pas utiliser à d'autres fins les verres 

utilisés pour la préparation. 

Si les doses d'un client sont préparées avant leur distribution, il faut mettre en place un système qui indique clairement 

les éléments suivants : 

1. Nom du client 

2. Concentration et quantité de méthadone 

3. Renseignements identifiant la solution concentrée utilisée, par exemple le numéro de lot et la date d’expiration 

du produit 

4. Date d'expiration 

5. Initiales du pharmacien qui a préparé la solution  

                                                           
4 Les seringues présentent un taux d'erreur de 10 %. On peut réduire au minimum la marge d'erreur en faisant toujours mesurer la 
dose par la même personne. Veuillez à ce que l'équipement ou les appareils utilisés pour la distribution et la dilution répondent aux 
normes de précision des appareils de mesure. Les dispositifs utilisés dans la distribution de la méthadone doivent être calibrés avec 
précision afin de cibler un taux d'erreur inférieur à 0.1 ml (typiquement, les seringues orales et les pompes manuelles ou 
électroniques répondent à cette exigence de précision). L'utilisation de cylindres gradués n'est pas recommandée. 



18 | Page 
 

Ces doses doivent être entreposées de façon sécuritaire jusqu'à ce qu'elles soient dispensées. 

Distribution et administration 

Zone de distribution de méthadone 
On conseille aux pharmacies qui comptent de nombreux clients sous TEM de prévoir une zone à l'écart où la méthadone 

pourra être dispensée et administrée. En leur offrant un endroit plus discret, on évite à ces clients d'être observés par 

d'autres clients susceptibles de désapprouver leur traitement par la méthadone, ce qui contribuerait à les stigmatiser 

davantage (CAMH, 2004). 

Identification du client 
Le pharmacien doit prendre des mesures raisonnables pour identifier avec certitude le client avant de dispenser de la 

méthadone. Il est recommandé d'aviser le client qu'au moment de l'instauration du TEM, il aura peut-être à présenter 

une pièce d'identité avec photo émise par le gouvernement. Si le client ne peut fournir les pièces d'identité requises, on 

peut communiquer avec le prescripteur pour vérifier l'identité du client. Les pharmacies qui emploient plusieurs 

pharmaciens ou qui ont recours à des pharmaciens remplaçants peuvent conserver une photo du client dans son dossier 

afin d'éviter qu'il ait à présenter une pièce d'identité à chaque visite. Au moment de dispenser la dose, il est 

recommandé d'appeler le client par son nom afin de s'assurer que le médicament est administré à la bonne personne 

(MPhA, 2010). 

Ingestion supervisée 
Avant de dispenser la méthadone, le pharmacien doit s'assurer que le client peut l'ingérer en toute sécurité, c'est-à-dire 

confirmer que le patient n'est pas intoxiqué et n'a pas d'autres problèmes de santé qui pourraient être aggravés par 

l'administration de la méthadone. Il faut demander au client de retirer ses lunettes fumées afin d'examiner les pupilles 

pour déceler les signes d'intoxication.  

 Ces signes comprennent notamment les suivants : 

 Difficultés d'élocution 

 Ataxie 

 Somnolence 

 Odeur d'alcool 

 Comportement inhabituel 

Si le client est intoxiqué, la dose doit être reportée jusqu'à ce que le client puisse être réévalué et qu'on détermine que 

ses capacités ne sont plus affaiblies. Si les heures d'ouverture de la pharmacie le permettent, on peut inviter le client à 

revenir plus tard; on déterminera alors s'il est possible de lui dispenser de la méthadone. Il faut déconseiller au client de 

conduire un véhicule automobile. Il faut également aviser le prescripteur du fait que le client semblait intoxiqué à la 

pharmacie et documenter les incidents et les mesures prises (CAMH, 2004).  

Le pharmacien doit observer le client afin de déceler les changements dans l'apparence et dans le comportement et doit 

souligner les changements positifs au client et au prescripteur. Les changements négatifs, comme une hygiène ou une 

apparence négligée ou une augmentation de l'anxiété ou de l'agitation, peuvent évoquer divers problèmes et doivent 

être signalés au prescripteur (CAMH, 2004). 
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Au moment de l'ingestion, le client doit être observé directement par le pharmacien pour s'assurer qu'il avale la dose en 

entier5. Le pharmacien doit demander au client de lui parler une fois la dose avalée pour s'assurer qu'il a reçu son 

traitement et réduire le risque de détournement. 

Si le client ne boit pas la dose en entier, le prescripteur doit être avisé, et l'événement doit être consigné sur la feuille de 

contrôle du client et dans le profil informatisé (CPBC, 2010). 

Certaines pharmacies offrent de l'eau au client pour rincer le gobelet utilisé après l'ingestion de la dose. 

Les gobelets doivent être jetés après usage à l'intérieur de l'officine. Une poubelle doit être placée à portée du client, 

mais de façon qu'il ne puisse en retirer le contenu. 

Consultation 
Les pharmaciens sont tenus d'avoir une brève conversation avec leur client au moment d'administrer la méthadone. 

Cette discussion leur donne l'occasion de souligner les bienfaits du traitement d'entretien par la méthadone et de 

fournir un soutien au client. Le pharmacien peut également en profiter pour discuter des objectifs de traitement, de 

l'observance thérapeutique, des effets indésirables et du mode de vie du client. Ce dialogue avec le client peut avoir des 

effets bénéfiques sur le traitement. En prévoyant suffisamment de temps et une zone de consultation privée, le 

pharmacien pourra ainsi optimiser les bienfaits pour le client (PEIPB, 2005). 

Les pharmaciens qui conseillent les patients au moment de l'ingestion peuvent profiter de l'occasion pour aborder 

périodiquement les sujets suivants (NSCP, 2011) : 

 Ayez une conversation générale avec le client pour déterminer comment il se sent, comment va sa vie, 

etc. Cette conversation permet d'ouvrir les voies de communication et peut amener le patient à 

divulguer des renseignements pertinents dans le cadre de son traitement d'entretien par la méthadone 

(p. ex. perte d'emploi, éclatement de la famille, etc.). 

 Interrogez le patient sur la qualité de son sommeil et fournissez-lui des conseils pertinents à ce sujet 

(p. ex. renseignements sur l'hygiène du sommeil). 

 Posez des questions sur la somnolence pendant la journée (le moment d'apparition de ce symptôme 

pourrait être un signe qu'il faut ajuster la posologie). 

 Rappelez au client les signes de toxicité (p. ex. somnolence, assoupissement plusieurs fois pendant la 

journée, oublis, difficulté à se réveiller, difficultés d'élocution, démarche titubante, apparence 

d'ébriété). 

 Interrogez le patient sur la constipation et fournissez des conseils à ce sujet. (Reportez-vous à la section 

« Effets indésirables », à la page 34.) 

 Demandez au client s'il prend de nouveaux médicaments (en vente libre ou autres) qui pourraient ne 

pas figurer dans son profil. 

 Demandez au client s'il a des questions. 

 Si le client rapporte des doses à la maison, rappelez-lui qu'il doit utiliser une boîte fermée à clé, 

idéalement conservée dans le réfrigérateur. Rappelez-lui également les risques pour autrui en cas 

d'ingestion accidentelle de méthadone, particulièrement chez les enfants. 

                                                           
5  Pour plus de sécurité, avant l'ingestion de la dose, on recommande au pharmacien d'appeler le client par son nom (pour confirmer 
son identité) et de demander au client de vérifier la dose qu'il s'apprête à prendre. 
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Remarque : Tout commentaire du client au sujet du goût ou de l'apparence de la dose doit immédiatement donner lieu 

à une vérification afin de s'assurer qu'il n'y a pas eu d'erreur au moment du mélange. 

Documentation 
La documentation relative à la distribution de méthadone est guidée par les mêmes exigences prévues par la loi pour les 

autres narcotiques. En outre, l'Ordre des pharmaciens du Nouveau-Brunswick exige que les pharmaciens conservent une 

feuille de contrôle où seront consignées les doses observées ou apportées à domicile. L'information consignée dans 

cette feuille est essentielle pour permettre aux pharmaciens et aux prescripteurs d'évaluer les clients. L'heure de 

l'ingestion observée doit être indiquée sur la feuille de contrôle. Ainsi, en cas de vomissements, il est alors plus facile de 

déterminer si une dose de remplacement est appropriée lorsque l'on connaît l'heure exacte de la prise du médicament. 

De même, les doses doivent être prises à au moins 16 heures d'intervalle. Pour s'en assurer, il est donc important de 

consigner l'heure de prise des doses. Une feuille de contrôle distincte doit être tenue à jour pour chaque patient afin 

d'assurer la confidentialité des renseignements. La feuille de contrôle est également utilisée pour consigner les doses 

manquées et fournit un endroit où le pharmacien peut noter les questions pertinentes liées au client ou partager des 

renseignements importants sur celui-ci. Une copie de cette feuille de contrôle doit être conservée pendant un minimum 

de 15 ans. (Reportez-vous à l'annexe J : Feuille de contrôle du client pour le traitement d'entretien par la méthadone.)  

Toute erreur de médicament, toute réaction indésirable et tout effet secondaire important doivent être signalés au 

pharmacien aux fins de suivi et de documentation dans le profil du client. 

Demandes de distribution à une personne autre que le patient 
Pour assurer l'observance et l'innocuité du traitement et réduire le risque de détournement, la méthadone doit être 

remise directement à la personne à qui elle a été prescrite. Les doses ne doivent être remises à personne d'autre, ce qui 

comprend les membres de la famille et les amis. 

Dans certaines situations exceptionnelles, lorsqu'un client ne peut se rendre à la pharmacie, un agent peut se présenter 

à sa place et, sous réserve d'une signature, peut obtenir une dose autorisée à emporter à domicile confirmée par écrit 

par le prescripteur. L'autorisation doit comporter une date précise et identifier clairement l'agent et les circonstances. 

L'autorisation écrite et signée par le prescripteur (les envois par télécopieur sont acceptés) doit être versée au dossier 

du client et jointe à l'ordonnance initiale (CPBC, 2010). 

Demandes de livraison 
La livraison de la méthadone à domicile doit être réservée aux situations d'urgence où le client ne peut venir à la 

pharmacie, où le prescripteur autorise la livraison et où le pharmacien accepte de livrer la méthadone et de superviser 

l'ingestion au domicile du client (CAMH, 2004). 

Distribution à une autre pharmacie 
Il peut y avoir des situations (en vacances ou lors de voyages d'affaires) où le client demande à recevoir la méthadone 

temporairement à une autre pharmacie. Par exemple, il pourrait s'agir de circonstances où le déplacement du client 

excède la durée de l'approvisionnement en doses à emporter à domicile, ou lorsqu'il n'est pas assez stable pour 

apporter des doses pendant toute la durée de son déplacement. Le cas échéant, il incombe au client de prendre les 

mesures nécessaires pour obtenir ses doses à une autre pharmacie. Le client ou le pharmacien doit fournir au 

prescripteur de méthadone le nom et l'adresse de la pharmacie temporaire. Si l'ordonnance à la pharmacie habituelle 

est toujours valide pendant la période de déplacement du client, le prescripteur doit annuler la partie restante de 

l'ordonnance et en rédiger une nouvelle destinée à la pharmacie temporaire. 
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Les pharmaciens des deux pharmacies doivent communiquer entre eux au début et à la fin de la période de traitement 

afin que l'emplacement et le moment de l'administration soient clairs pour tous. (Reportez-vous à l'annexe B : Exemple 

de communication par télécopieur entre les pharmacies.) 

Transfert de possession  
Dans certaines circonstances, le pharmacien doit assurer le transfert de possession de doses de méthadone étiquetées 

individuellement. Ces doses sont dispensées de manière sécuritaire en vertu d’une ordonnance, à un endroit à 

l’extérieur de la pharmacie, afin d’assurer l’accès des patients aux soins. La livraison pourrait nécessiter deux transferts 

de possession. 

Dans le premier transfert éventuel, la possession passe à un agent de livraison intermédiaire (messager, chauffeur, etc.). 

La pharmacie doit conserver les coordonnées (savoir qui est en possession en tout temps) et le contrôle6 (boîtes 

verrouillées, clés ou combinaisons inviolables) de la méthadone afin de prévenir la perte ou le vol. Les pharmacies 

doivent individuellement assurer une chaîne de possession sûre et documenter le recours à un intermédiaire. À moins 

que le médicament soit remis en main propre par le pharmacien au médecin ou à son professionnel de la santé délégué, 

le pharmacien doit utiliser un moyen de transport permettant un suivi en tout temps de la possession du produit, afin 

d'assurer la sécurité de la méthadone en transit (chaîne de signatures, boîtes avec verrou inviolable, contrôle des clés et 

combinaisons d'accès). Le pharmacien doit tenir une liste sur laquelle toutes les doses fournies au centre de traitement 

sont consignées avant leur transport; une copie est envoyée avec les doses et une autre est conservée à la pharmacie. 

Les doses non administrées sont signalées et retournées sans délai à la pharmacie. 

Le second transfert aboutit à une personne énumérée à l’article 31 (3) du Règlement sur les stupéfiants (LIEN).  La 

pharmacie conserve une liste de toutes les doses remises à cette personne. Une copie accompagne les doses et une 

copie est gardée à la pharmacie. La personne qui reçoit la méthadone documente la réception des doses (en signant).  

La personne qui reçoit la méthadone documente correctement l’ingestion devant témoin des doses de méthadone. 

Les doses non administrées sont documentées et retournées sans délai à la pharmacie. 

Remarque : Santé Canada a accordé des exemptions en vertu de l’article 56 dans certaines situations où l’accès à des 

soins est limité et lorsque la méthadone peut être fournie en toute sécurité. En particulier, l’exemption collective en 

vertu de l’article 56 visant les infirmières et infirmiers immatriculés qui fournissent des soins de santé primaires au sein 

d’un établissement de santé dans une communauté éloignée ou isolée (traduction libre) permet au pharmacien de 

transférer de la méthadone à une infirmière ou un infirmier immatriculé qui exerce dans une communauté ayant des 

réseaux relativement limités de transport vers un hôpital (en raison de la distance ou des intempéries) et qu’aucun 

praticien n’est généralement présent pour la prestation de services en soins de santé primaires. Certaines des 

communautés des Premières nations du Nouveau-Brunswick pourraient répondre aux critères rattachés à cette 

exemption. 

Le pharmacien doit exécuter les étapes suivantes : 

1. Documenter, dans chaque dossier de client, l'administration de la dose qui a été transférée à un professionnel de la 
santé. Chaque dossier de client sera tenu à jour de façon à indiquer clairement ce qui est advenu de la méthadone, 
afin de déterminer rapidement les soins à administrer au client et aux fins de vérification ultérieure.  

                                                           
6 Il est préférable que l’ de chaque pharmacie participe à l’évaluation des moyens d’assurer le suivi et le contrôle de la méthadone 
en possession d’un intermédiaire.   
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._1041/page-7.html
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2. Obtenir une nouvelle ordonnance pour toute nouvelle dose de méthadone ou modification à une dose de 
méthadone. Les nouvelles doses ou les doses modifiées doivent être dispensées par le pharmacien. Les doses 
destinées à un client en particulier ne doivent EN AUCUNE CIRCONSTANCE être remises à un autre client par le 
pharmacien, le médecin ou leur délégué.  

3. S'assurer qu'il n'y a eu aucune altération des doses de méthadone étiquetées individuellement dispensées par le 
pharmacien.  

4. S'assurer que les doses de méthadone étiquetées individuellement et inutilisées sont ramenées régulièrement à la 
pharmacie par le professionnel de la santé les ayant reçues, que leur réception est confirmée par une signature et 
consignée dans le dossier approprié et que la méthadone est détruite à la pharmacie conformément aux lois, aux 
normes et aux lignes directrices applicables ainsi qu'aux politiques locales en matière de protection de 
l'environnement.  

5. S'assurer que les flacons de méthadone vides sont retournés à la pharmacie aux fins de suivi et d'élimination 

(SCP, 2009). 

Erreurs d'administration  
S'il constate une erreur posologique (confirmée ou soupçonnée), le pharmacien doit prendre les mesures appropriées 

pour réduire les effets nocifs pour le client, en veillant à agir avec transparence tout au long du processus. Ces mesures 

comprennent une consultation rapide avec les autres fournisseurs de soins du client afin de déterminer le plan d'action 

approprié. (Reportez-vous à l'annexe K : Mesures à prendre en cas d'erreurs d'administration.) 

En plus de suivre les normes suivantes propres à la méthadone, on s'attend à ce que les pharmaciens gèrent l'erreur 

conformément au document Model Standards of Practice for Canadian Pharmacists, publié par l'ANORP, et à la politique 

en matière de gestion des erreurs de médication de la pharmacie (NSCP, 2011). 

Surdosage de méthadone 

Marche à suivre aussitôt que l'erreur est constatée : 

 Avisez le client. Si le client a déjà quitté la pharmacie, communiquez avec lui par téléphone7. Si le client n'a pas 

de téléphone, il se peut que vous ayez à communiquer avec son prescripteur ou la clinique de TEM pour obtenir 

le numéro d'un contact ou demander à la police de se rendre à son domicile. 

 Avisez le client qu'il doit demander une aide médicale immédiatement. Si le client refuse de recevoir des soins, 

documentez l'heure et les détails de l'événement (selon le niveau de surdosage et le niveau d'attention du 

client, il est possible que vous ayez à demander l'intervention de personnel d'urgence). Demandez au client de 

rester en compagnie d'un ami ou d'un membre de la famille pour le reste de la journée. 

 Avisez le client des symptômes de surdosage, notamment de la possibilité d'euphorie et de dépression 

respiratoire. (Reportez-vous à la section « Signes et symptômes d'intoxication et de surdosages aux opioïdes », 

à la page 36.) 

 Prenez contact avec le client pendant toute la journée. 

 Avisez le prescripteur du client ou la clinique de TEM. 

 Réévaluez l'état de santé du client avant d'administrer la prochaine dose quotidienne. 

Sous-dosage de méthadone 

                                                           
7 Il est important de confirmer à intervalles réguliers les coordonnées exactes du client afin de s'assurer de disposer des 
renseignements les plus récents. 
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 Avisez le prescripteur ou la clinique de TEM ainsi que le client, comme vous le feriez dans le cas d'un surdosage. 

 Une fois que vous avez communiqué avec le client, offrez-lui la « différence » de méthadone entre la dose 

administrée et la dose prescrite. 

 Si le client refuse de revenir pour prendre le reste de la dose, avisez-le de la possibilité d'un état de sevrage aux 

opiacés et des symptômes connexes. 

 Si le client ne peut être joint au cours des heures d'ouverture, avisez-le de l'erreur lors de la prochaine 

administration (AHS, 2010). 

Renseignements importants sur le surdosage de méthadone pour le client 

 Le surdosage de méthadone (c.-à-d. l'administration d'une dose supérieure à la dose prévue) est une urgence 

médicale grave. 

 La méthadone est un médicament à action prolongée qui peut être présent dans l'organisme pendant de 

nombreuses heures. 

 Même si vous prenez de la méthadone depuis longtemps, il peut être dangereux d'en prendre plus que la dose à 

laquelle votre organisme est accoutumé. Même une augmentation en apparence faible peut être dangereuse. 

 Si vous n'avez jamais pris de méthadone ou si vous avez cessé de prendre votre dose régulière, même si 

l'interruption ne remonte qu'à quelques jours, le risque de surdosage est plus élevé. 

 Une dose trop élevée de méthadone peut provoquer des difficultés respiratoires (respiration lente ou peu 

profonde), une somnolence, une contraction des pupilles et, dans certains cas, un coma et le décès. 

 Pour cette raison, il est essentiel de se rendre au service d'urgence aux fins d'observation8. 

 Le service d'urgence pourra vous administrer un traitement qui inversera les effets causés par une dose trop 

élevée de méthadone  

(CPSO, 2011). 

Doses à emporter à domicile 
Les doses à emporter à domicile sont remises aux clients dont l'état est stable dans le but de réduire les interruptions et 

d'améliorer la qualité de vie quotidienne. Les doses à emporter sont considérées comme des privilèges et sont remises 

aux clients stables qui progressent dans le cadre de leur traitement.  

À titre de membre de l'équipe de soins aux clients sous méthadone, le prescripteur (ou son délégué) doit communiquer 

avec le pharmacien pour obtenir son évaluation des progrès accomplis par le client dans le cadre du traitement et de la 

prise des médicaments à emporter. Il est donc important que le pharmacien comprenne les critères généraux associés 

aux doses à emporter à domicile. 

Critères autorisant les doses à emporter à domicile 

Les critères suivants doivent être évalués avant d'autoriser les doses à emporter et réévalués régulièrement pour 

déterminer si les privilèges de port doivent être maintenus ou si le nombre de doses à emporter doit être augmenté ou 

réduit. Si le pharmacien constate toute circonstance contraire à l'évaluation de ces critères par le prescripteur, il doit en 

discuter avec lui. 

 

1. Stabilité clinique 

                                                           
8 Le client devra être observé pendant au moins dix heures, voire plus, selon les symptômes. 
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× Le client est rendu à sa dose optimale. 

× Le client démontre les aptitudes sociales, cognitives et émotionnelles nécessaires pour gérer la médication et la 

prendre telle qu'elle a été prescrite. La stabilité sociale du client est démontrée par ce qui suit : 

ü Obtention d'un logement et d'un système de soutien 

ü Participation régulière aux consultations, aux rendez-vous avec les médecins et aux visites à la pharmacie 

ü Respect de l'entente de traitement 

ü Aucun signe de consommation9 problématique de médicaments ou d'alcool  

2. Durée du traitement d'entretien par la méthadone 

× Les doses à emporter ne sont pas recommandées au cours des trois premiers mois du traitement. 

ü Comme certaines pharmacies ne sont pas ouvertes le dimanche, il se peut que le client ait à s'approvisionner 

dans une autre pharmacie ce jour-là. Il peut être indiqué ou nécessaire pour ce client d'obtenir une dose à 

emporter le dimanche; toutefois, le prescripteur doit évaluer l'état du client pour s'assurer que la distribution 

d'une dose à emporter dans ces circonstances ne compromettra pas la sécurité du patient ou d'autres 

personnes. 

3. Capacité à conserver le médicament en toute sécurité 

× Dans le cas de clients dont les conditions de logement sont instables, tels les itinérants ou ceux vivant dans les 

refuges sans lieu de rangement, les doses à emporter pourraient être contre-indiquées. 

× Le client doit montrer au médecin la boîte fermée à clé dans laquelle il consent à conserver les doses à emporter 

(New Brunswick Addiction Services, 2009). 

Instauration des doses à emporter à domicile 

La décision de remettre des doses à emporter doit également tenir compte de la sécurité du client et de la société. On 

recommande au prescripteur de demander l'avis de la pharmacie habituelle du client dans les décisions de modifier les 

doses à emporter à domicile. 

En général, les clients qui sont stables sur le plan clinique et qui répondent aux critères précédents peuvent recevoir une 

dose hebdomadaire supplémentaire chaque mois jusqu'à concurrence de six doses à emporter par semaine (une dose 

dont l'ingestion est observée à la pharmacie et six doses à prendre à domicile) après les trois premiers mois.  

Nombre de doses 
à emporter à 

domicile 

Critères 

1 En traitement depuis 3 mois et stable sur le plan fonctionnel au cours du dernier mois 

3 En traitement depuis 3 mois; aucune consommation non autorisée au cours du 
dernier mois; stable sur le plan fonctionnel durant 4 semaines  
OU  
En traitement depuis 6 mois; consommation occasionnelle non problématique; 
d'autre part, stable 

5 En traitement depuis 6 mois; aucune consommation non autorisée; d'autre part, 
stable 
OU 

                                                           
9 Le terme « consommation problématique » définit une consommation continue ayant des conséquences émotionnelles, sociales 
ou financières négatives pour le client. Cette consommation est généralement évidente lorsque le client présente des humeurs et 
entretient des relations instables ou s'adonne à des activités dangereuses ou illégales  (CPSO, 2011). 
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En traitement depuis 12 mois; consommation occasionnelle non problématique; 
d'autre part, stable 

6 Aucune drogue depuis 12 mois; stable sur le plan fonctionnel 

Exemptions au schéma des doses à emporter  

Il faut documenter clairement la justification de toute exception au schéma des doses à emporter et en discuter avec le 

pharmacien. Si l'exemption est accordée, elle doit être documentée au moyen du formulaire d'exemption à la politique 

relative aux doses à emporter à domicile. (Reportez-vous à l'annexe L : Formulaire d'exemption à la politique relative aux 

doses à emporter à domicile.) 

Les exceptions à la politique relative aux doses à emporter à domicile devraient généralement être considérées comme 

des mises à l'essai et, par conséquent, devraient faire l'objet de réévaluations fréquentes. Des exemptions peuvent être 

accordées pour les raisons suivantes : 

1. Problème médical  

Les clients chez qui il est démontré que l'usage continu d'un médicament comporte un risque d'abus peuvent obtenir 

plus d'une dose à emporter par semaine pourvu qu'ils répondent aux conditions suivantes : 

Un diagnostic médical précis fondé sur les faits et qui confirme le recours à ce médicament pour traiter les symptômes 

de l'état pathologique en question. 

Á Le client est cliniquement stable et satisfait à d'autres exigences concernant les doses à emporter. 

Á L'équipe traitante peut décider d'accorder les doses à emporter ou d'accroître la fréquence de ce privilège à un 

client qui serait autrement non admissible, si celui-ci souffre d'un état pathologique qui nuit considérablement à 

ses déplacements pour se rendre à la pharmacie. 

Á Dans de telles situations, on mettra tout en œuvre pour superviser la consommation de méthadone. 

Á Dans le cas d'états sous-jacents de nature provisoire, les exigences concernant les doses à emporter feront 

l'objet d'une réévaluation lorsque le client sera de nouveau capable de se rendre à la pharmacie. 

Á Il faut garder à l'esprit que l'état pathologique qui oblige à recourir aux doses à domicile peut être soit la 

douleur, soit des cas cliniques susceptibles de provoquer une consommation accrue de substances intoxicantes. 

L'équipe traitante doit établir avec prudence si les avantages des doses à domicile l'emportent sur le risque de 

déstabiliser davantage le client. 

 

2. Motifs de compassion 

ü On peut accorder des privilèges de courte durée à un client qui ne satisfait pas à tous les critères, mais qui vit 

une situation de crise personnelle ou familiale, ou un deuil. 

ü Le prescripteur devra évaluer les circonstances atténuantes et s'assurer qu'il n'y a aucun autre moyen pour le 

client de suivre la posologie qu'on lui a prescrite. 

ü  Le prescripteur devra de surcroît évaluer l'état de santé mentale du client afin de s'assurer que le privilège 

accordé (doses à emporter) pour la durée de la crise ne risque pas de porter atteinte à la sécurité même du 

client ou d'autrui. 

 

3. Emploi ou vacances 

Le client pour qui un nombre élevé de doses à emporter a été jugé approprié (c.-à-d. qui ne viendra à la 

pharmacie qu'une ou deux fois par semaine) peut s'en voir accorder un nombre encore plus élevé pour des 

motifs de voyage ou d'emploi. Dans certaines circonstances, on peut prendre des dispositions temporaires 
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auprès de pharmacies qui dispensent le médicament. Le client devra présenter au médecin la documentation 

liée à ses plans de voyages (p. ex. billet d'avion, lettre de l'employeur). 

Le pharmacien doit refuser d'exécuter l'ordonnance de doses à emporter s'il a des doutes quant à la sécurité du client 

ou d'autrui. Cette décision doit être communiquée au prescripteur et au conseiller en toxicomanie, si cette personne est 

disponible. (Reportez-vous à l'annexe M : Formulaire de signalement d'incident.) 

Réévaluation ou réduction des privilèges de port  

Il faut procéder à une réévaluation et à une réduction possible des privilèges de port du client si celui-ci adopte des 

comportements à risque qui ne sont pas compatibles avec les objectifs du TEM. Les raisons qui justifient une 

réévaluation ou une réduction des privilèges de port comprennent les suivantes : 

 Le client n'a pas maintenu la stabilité clinique décrite précédemment. 

 Le client fait un usage continu et problématique de drogues ou d'alcool. 

 Le client présente des symptômes de sevrage, est en état de manque, fait un usage continu de drogues ou 

demande une augmentation de la dose de méthadone. 

 Le client ne parvient pas à atteindre les buts et les objectifs convenus. 

 Le client a omis plusieurs fois de laisser un échantillon d'urine pour le dépistage des drogues de la manière 

convenue dans le plan de traitement. 

 Le client a altéré son échantillon d'urine. 

 Le client a détourné ses doses de méthadone ou on soupçonne fortement que la méthadone a été détournée ou 

utilisée d'une manière autre que celle prescrite. 

 Le client a consommé ses doses à emporter trop rapidement, a signalé la perte ou le vol de doses à emporter ou 

a eu des vomissements. 

 Le client a omis de rapporter les flacons intacts à la pharmacie ou à la clinique (vérification des doses à 

emporter) 

(New Brunswick Addiction Services, 2009). 

Gestion de rechutes 

La dépendance aux opioïdes est une maladie chronique, ce qui signifie que certains clients auront des rechutes. Il est 

important que le pharmacien transmette de l'information au prescripteur sur une base régulière et continue. Le 

prescripteur sera alors mieux outillé pour déterminer s'il est sécuritaire de permettre au client d'emporter des doses à 

domicile. 

Une défaillance est définie comme un retour à une consommation de drogue néfaste, ce qui peut comprendre la 

consommation de drogues pendant moins de 24 heures. Une rechute est définie comme une reprise de la 

consommation de drogues, associée à une perte de soutien social. 

Le prescripteur peut décider de ne pas réduire le nombre de doses à emporter après un épisode de consommation de 

drogues isolé si l'épisode semble terminé et si le client ne présente aucun autre signe d'instabilité. Marche à suivre par 

le prescripteur après une rechute : 

 Réévaluer la fréquence des consultations et l'objectif de la consultation. 

 Augmenter la fréquence des visites médicales. 

 Augmenter la fréquence des tests de dépistage urinaires. 

 Envisager de diriger le client vers une clinique de désintoxication. 
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Schéma proposé au cours d'une rechute prolongée :  

 Réduire le nombre de doses à emporter d'une dose par semaine pour chaque échantillon d'urine positif (ces 

tests sont généralement effectués une fois par semaine) si le client demeure stable sur le plan clinique. 

 Dans le cas des clients qui présentent des comportements à risque de façon continue, les privilèges de port 

doivent être entièrement révoqués. 

 Ramener les privilèges de port au niveau antérieur, à un rythme ne dépassant pas une dose à emporter par 

semaine pour chaque échantillon d'urine négatif (ces tests sont généralement effectués une fois par semaine) si 

le patient est stable sur les autres plans et répond aux critères 

(CAMH, 2004). 

Distribution des doses à emporter à domicile 

Le client doit boire la première dose à la pharmacie, sous observation, et emporter les autres doses à la maison.  

Les doses à emporter doivent être diluées dans du jus, de façon à obtenir un volume total d'environ 100 mL, et chaque 

dose quotidienne doit être dispensée dans un flacon individuel muni d'un couvercle à l'épreuve des enfants.  

Les flacons doivent être munis d'un bouchon de sécurité ou d'un sceau pour prévenir toute utilisation inappropriée et 

fournir une preuve au moment de la vérification des doses à emporter. 

La date d'ingestion doit être indiquée sur l'étiquette du flacon. L'étiquette doit comporter une mise en garde sur le 

risque d'effets nocifs chez les enfants et les adultes n'ayant pas développé de tolérance. Il est également recommandé 

d'apposer une autre étiquette portant la mention « Conserver au réfrigérateur » (CAMH, 2004).  

Le client doit apporter la boîte fermée à clé chaque fois qu'il visite la pharmacie pour y ranger ses doses à emporter. La 

boîte fermée à clé doit être discrète afin d'éviter d'attirer l'attention sur le client (p. ex. il faut éviter les coffres à outils 

de grand format). 

Tous les flacons vides doivent être retournés à la pharmacie par le client lors de la prochaine visite. Les clients qui 

détiennent des privilèges de port doivent être avisés qu'ils peuvent être convoqués en tout temps à la pharmacie pour 

une vérification et qu'ils devront rapporter leurs flacons inutilisés et leurs flacons vides. Cette procédure, appelée 

« vérification des doses à emporter », vise à dissuader les clients de détourner leurs doses de méthadone (PEIPB, 2005). 

 

Figure 1 : Exemple d'étiquette pour doses à emporter 

 

 

 

 

 

 

Pharmacie   No de l'ordonnance 

Adresse    Date : 

Jane Doe 

Boire en une seule fois le samedi 30 avril 2010 

50 mg de méthadone dans une boisson à l'orange 

Dr S. Smith 

Mise en garde : Le contenu de ce flacon peut causer des effets nocifs ou le décès s'il est ingéré 

par une personne autre que celle dont le nom apparaît sur l'étiquette d'ordonnance. 
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Discussion sur les doses à emporter à domicile avec le client 

Lorsque des doses à emporter à domicile sont dispensées pour la première fois, le pharmacien doit discuter de 

l'utilisation appropriée et de la conservation du médicament avec le client, qui doit ensuite signer une entente écrite 

pour confirmer qu'il comprend bien les mesures de précautions et les attentes. (Reportez-vous à l'annexe N : Entente sur 

les doses à emporter à domicile.) 

Le pharmacien doit aborder les points suivants avec le client :  

 Les doses à emporter sont destinées exclusivement au client; la méthadone peut entraîner la mort chez un 

enfant ou un adulte n'ayant pas développé de tolérance. Une dose aussi faible que 10 mg peut être fatale pour 

un enfant, alors que l'équivalent d'une dose quotidienne unique (entre 50 et 70 mg) peut entraîner la mort chez 

un adulte non tolérant.  

 L'ingestion par une personne autre que le client est considérée comme une urgence médicale; si cette situation 

survient, il faut demander de l'aide immédiatement (en composant le 911). 

 Les doses à emporter doivent être conservées en lieu sûr et sont la responsabilité du client. 

 Il est préférable de conserver les doses au réfrigérateur, dans une boîte fermée à clé, particulièrement dans les 

maisons où vivent des enfants. S'il n'est pas possible de conserver la méthadone au réfrigérateur, un bloc 

réfrigérant peut être placé dans la boîte fermée à clé afin de garder les doses au frais. 

 Les doses à emporter doivent être consommées à la date indiquée sur l'étiquette.  

 Tous les flacons vides doivent être retournés à la pharmacie lors de la prochaine visite (CAMH, 2004). 

 En cas de perte ou de vol de doses à emporter, il faut aviser immédiatement le service de police afin d'éviter les 

effets nocifs chez d'autres personnes. Lorsque le client signale la perte ou le vol, il doit obtenir un numéro de 

référence du service de police afin que le pharmacien puisse documenter l'incident (ACP, 2007). 

 Les doses égarées, perdues ou volées ne sont généralement pas remplacées. Comme pour tout autre 

narcotique, le remplacement des doses nécessite une nouvelle ordonnance (CAMH, 2004). 

 Le client peut être convoqué en tout temps à la pharmacie pour rapporter ses doses à emporter et ses flacons 

vides. Cette procédure est un moyen pour dissuader les clients de détourner leurs doses de méthadone. 

 Le pharmacien doit refuser d'exécuter l'ordonnance de doses à emporter s'il a des doutes quant à la sécurité du 

client ou d'autrui. Cette décision doit être transmise au prescripteur et au conseiller en toxicomanie.  

Perte ou vol de doses à emporter à domicile 

Il existe un risque élevé de surdosage accidentel si des doses perdues ou volées sont ingérées par des personnes autres 

que le client à qui elles sont destinées. Le client doit signaler l'incident au service de police et obtenir un numéro de 

référence qui pourra être documenté par le pharmacien. Si le client omet de signaler l'incident, un autre membre de 

l'équipe de traitement d'entretien par la méthadone doit le faire. Il n'est pas obligatoire de divulguer le nom du client.  

Les décisions de remplacer les doses à emporter perdues ou volées sont prises au cas par cas. Il faut obtenir une 

nouvelle ordonnance pour toute dose de remplacement (CAMH, 2004). 

Approvisionnement pour vacances 

Le praticien peut prescrire un nombre de doses à emporter plus élevé qu'à l'habitude aux clients qui partent en 

vacances. Un approvisionnement maximal de deux semaines peut être dispensé (une ingestion observée et treize doses 
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à emporter). Le prescripteur doit indiquer sur l'ordonnance qu'il s'agit d'un approvisionnement pour vacances. Cet 

approvisionnement prolongé n'est offert qu'aux clients qui sont stables et qui reçoivent déjà le nombre maximal de 

six doses à emporter par semaine. Dans le cas des clients qui ne répondent pas à ces critères, le prescripteur peut 

prendre les mesures nécessaires pour qu'ils puissent ingérer leurs doses à une autre pharmacie dans leur ville de 

destination (MPhA, 2010). (Reportez-vous à l'annexe L : Formulaire d'exemption à la politique relative aux doses à 

emporter à domicile.) 

Questions liées aux doses de méthadone 
Le traitement d'entretien par la méthadone peut être divisé en trois phases. 

Stabilisation initiale (de 0 à 2 semaines) 
Commencez par une faible dose et augmentez graduellement. 

Cette phase s'étend sur les deux premières semaines du programme. Selon les observations, la raison la plus courante 

des surdosages par la méthadone au cours de cette phase de stabilisation est la prescription de doses trop élevées 

(CAMH, 2004). L'objectif consiste à atteindre une dose d'entretien optimale de la manière la plus rapide et la plus 

sécuritaire possible. Toutefois, il est important d'établir un équilibre entre la stabilisation rapide désirée et le risque de 

surdosage. 

La dose initiale a pour objectif de réduire les symptômes de sevrage aux opioïdes. Elle est administrée après une 

évaluation médicale et une fois qu'un diagnostic de dépendance aux opioïdes a été établi. Pour les clients qui présentent 

un risque plus élevé de toxicité lors du traitement par la méthadone, particulièrement ceux qui prennent des 

benzodiazépines ou de l'alcool ainsi que des opioïdes, la dose initiale ne doit pas dépasser 20 mg. Pour les autres clients, 

la dose initiale ne doit pas dépasser 30 mg (CPSO, 2011). 

Selon les principes pharmacocinétiques, l'état d'équilibre est atteint en cinq à dix jours. Toutefois, si on assure une 

étroite surveillance, les doses peuvent être augmentées tous les trois ou quatre jours au cours de la première semaine 

de traitement; l'augmentation ne doit toutefois pas dépasser cette fréquence. 

Le client doit être évalué fréquemment afin de déterminer l'innocuité et l'efficacité de la dose de méthadone, jusqu'à ce 

qu'il soit stable. La dose est généralement augmentée de 5 à 15 mg.  

Il faut assurer une surveillance des signes de toxicité de la méthadone, comme la sédation. Chaque dose manquée au 

cours de la période d'augmentation doit être communiquée au prescripteur, puisqu'il pourrait être nécessaire de 

retarder l'augmentation de la dose. 

Une fois la stabilité atteinte, la raison la plus courante des surdosages est la toxicité additive avec les autres 

médicaments, particulièrement les benzodiazépines. 

Stabilisation avancée (de 2 à 6 semaines) 
Cette phase dure généralement entre 2 et 6 semaines, pendant lesquelles la plupart des clients reçoivent 

entre 50 et 80 mg de méthadone. Au cours de cette phase, la plupart des clients n'obtiennent qu'un soulagement 

partiel des symptômes de sevrage et peuvent continuer à consommer des opioïdes occasionnellement. 

L'augmentation doit se faire au même rythme que celui recommandé durant la phase de stabilisation initiale, jusqu'à ce 

qu'une dose de 80 mg soit atteinte. (Reportez-vous au Tableau 2 : Posologie au cours des phases de stabilisation initiale 

et avancée.)  Au cours de cette phase, on recommande d'évaluer le client au moins une fois par semaine. 
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Tableau 2 : Posologie au cours des phases de stabilisation initiale et avancée (Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario, 2011) 

Facteurs liés au patient Augmentation de la dose Fréquence 

Risque plus élevé de toxicité de la 
méthadone 

Entre 5 et 10 mg Tous les 3 à 5 jours 

Abstinence récente des opioïdes 5 mg ou moins Tous les 5 jours ou plus 

Aucun facteur de risque ni 
abstinence récente 

Entre 10 et 15 mg Tous les 3 à 5 jours 

Phase d'entretien : dose de méthadone optimale (après 6 semaines) 
La dose d'entretien optimale de méthadone soulagera les symptômes de sevrage en plus d'inhiber l'euphorie induite par 

les opioïdes et de réduire l'état de manque pendant 24 heures, sans causer de sédation ou d'autres effets secondaires 

importants. Pour la plupart des patients, la dose optimale se situe entre 60 et 120 mg (CAMH, 2004). 

Au cours de la phase d'entretien (lorsque la dose est de 80 mg ou plus), le prescripteur de TEM augmentera la dose de 5 

à 10 mg au maximum tous les 5 à 7 jours. On recommande au prescripteur de TEM d'évaluer les patients une fois par 

semaine lorsque des ajustements sont apportés à la dose et à une fréquence moins élevée par la suite (CPSO, 2011). 

Moment de l'administration des doses 
On recommande d'administrer les doses de méthadone à des intervalles d'au moins 16 heures, idéalement le matin, afin 

que le client puisse assurer une surveillance de la toxicité tout au long de la journée. Puisqu'une dose unique de 

méthadone est efficace pendant 24 heures, les clients devraient recevoir leur dose à la même heure chaque jour. Cette 

pratique assure des concentrations sanguines plus régulières et réduit les effets indésirables (CPSO, 2011). 

Doses fractionnées 
Chez un nombre très restreint de personnes, la méthadone est métabolisée rapidement. Ces clients ressentent des 

symptômes de sevrage aux opioïdes entre 4 et 6 heures avant la prochaine dose de méthadone lorsque celle-ci est 

administrée aux 24 heures. Les doses fractionnées sont couramment utilisées lors de la grossesse, dans le traitement de 

la douleur chronique ou chez les patients prenant des médicaments qui accélèrent le métabolisme de la méthadone 

(CPSO, 2011).  

Le protocole à dose fractionnée consiste à administrer la moitié de la dose quotidienne de méthadone toutes les 

12 heures. La deuxième dose quotidienne ne doit pas être dispensée comme une dose à emporter à moins que le client 

réponde aux critères autorisant les privilèges de port. (Reportez-vous aux critères autorisant les doses à emporter à 

domicile, à la page 22.)  

Les doses fractionnées ne doivent être administrées qu'aux clients chez qui un métabolisme rapide a été démontré sur 

le plan clinique. Puisqu'il est difficile d'observer l'ingestion deux fois par jour, le fractionnement des doses ne doit pas 

être autorisé à la demande du client, particulièrement si celui-ci n'est pas encore stable. 

Il est possible de confirmer le métabolisme rapide en vérifiant les concentrations sériques maximales (4 heures après 

l'ingestion) et minimales (avant l'ingestion) de méthadone. Si le ratio concentration maximale:concentration minimale 

est supérieur à 2:1, cela signifie que le client est un métaboliseur rapide (CPSBC, 2009). 

Doses manquées 
Des doses manquées peuvent évoquer divers problèmes, dont une reprise de la consommation d'alcool ou d'autres 

drogues. Il est important de signaler toutes les doses manquées pour aider le prescripteur à évaluer la progression et la 
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stabilité du client. Compte tenu de la variabilité et de la perte de tolérance imprévisible, le prescripteur peut gérer les 

doses futures selon les lignes directrices suivantes. 

Tableau 3 : Gestion des doses manquées (Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario, 2011) 

Phase du traitement Doses 
manquées 

Mesure à prendre Modification de la dose 

Stabilisation initiale 
(de 0 à 2 semaines) 

1 jour manqué  Aucune 
augmentation de la 
dose 

 Dispenser la même dose 

 Ne pas augmenter la dose avant 
3 jours consécutifs à la même 
dose 

 2 jours 
consécutifs 
manqués 

 Réévaluer le client 
en personne 

 Annuler le reste de 
l'ordonnance 

 Réinstaurer la dose initiale (entre 
10 et 30 mg) pendant au moins 
3 jours 

 Réévaluer le client après la 3e dose 
consécutive 
 

    

Phase de stabilisation 
avancée/Phase 
d'entretien 

1 ou 2 jours 
manqués 

 Dispenser la dose 
habituelle si le client 
n'est pas intoxiqué. 

 Évaluer le client 
après 1 ou 
2 semaines pour 
déterminer la 
stabilité clinique 

 Aucune modification 

Phase de stabilisation 
avancée/Phase 
d'entretien 

3 jours 
consécutifs 
manqués 

 Réévaluer le client 
en personne 

 Annuler le reste de 
l'ordonnance 

 Réévaluer le client 
tous les 3 ou 4 jours 
si la dose est 
augmentée 
quotidiennement 

 Administrer 50 % de la dose 
habituelle ou réduire à 30 mg 

 Augmenter ensuite la dose de 
10 mg par jour au maximum, 
jusqu'à concurrence de 3 jours, 
puis réévaluer le patient au 3e ou 
4e jour 

 Par la suite, augmenter la dose de 
10 à 15 mg tous les 3 à 5 jours 
jusqu'à 80 mg 

 Augmenter la dose de 10 mg tous 
les 5 à 7 jours pour augmenter la 
dose à plus de 80 mg 
 

Phase de stabilisation 
avancée/Phase 
d'entretien 

4 jours 
consécutifs ou 
plus manqués 

 Réévaluer le client 
en personne 

 Annuler le reste de 
l'ordonnance 

 Réinstaurer le traitement à une 
dose de 30 mg ou moins 

 Augmenter ensuite la dose de 10 
à 15 mg au maximum tous les 3 
ou 4 jours jusqu'à 80 mg  

 Par la suite, augmenter la dose de 
10 mg tous les 5 à 7 jours pour 
augmenter la dose à plus de 
80 mg 
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Risque associé aux doses à emporter manquées 

Les clients qui reçoivent des doses élevées de méthadone et qui ne les ingèrent pas de la manière prescrite présentent 

un risque élevé de surdosage et de décès s'ils sont placés dans une situation où toutes les doses prescrites seront 

observées (lorsqu'ils sont incarcérés ou hospitalisés, par exemple). Le pharmacien doit assurer une surveillance étroite 

des signes de toxicité s'il observe une baisse importante sur le plan des doses à emporter (p. ex. le nombre de doses 

quotidiennes dispensées) au cas où le client ne serait plus tolérant à la dose totale en raison du fait qu'il a détourné une 

partie importante de la méthadone prescrite (CAMH, 2004). 

 

Vomissements 
Si le client se plaint de nausées avant la prise du médicament, envisagez de retarder la prise ou administrez un 

antiémétique en prémédication. La méthadone doit être avalée par petites gorgées et le client doit rester à la pharmacie 

pendant 15 minutes après la prise du médicament. 

La méthadone est absorbée rapidement par le tractus gastro-intestinal. L'absorption d'une dose de méthadone est 

considérée comme complète 30 minutes après la prise. Même lorsque les vomissements sont intenses, l'estomac ne 

peut se vider de plus de 40 % de son contenu (CAMH, 2004). 

 Si le pharmacien ou un membre du personnel a observé les vomissements, que ceux-ci sont considérés comme 

légitimes et qu'ils sont survenus moins de 15 minutes après l'ingestion, la dose peut être remplacée jusqu'à concurrence 

de 50 % de la dose habituelle. Si les vomissements n'ont pas été observés ou s'ils surviennent plus de 15 minutes après 

l'ingestion, il est recommandé de ne pas remplacer la dose (CPSO, 2011). REMARQUE : Toutes les doses de 

remplacement doivent être prescrites par le médecin.  

 

Test de dépistage de drogue dans l'urine 
Le test de dépistage de drogue dans l'urine est un outil utilisé pour confirmer la consommation de drogues signalée par 

le client, évaluer la réponse au TEM et déterminer si des privilèges de port peuvent être accordés. Ce test est considéré 

depuis longtemps comme la norme de pratique pour le dépistage des drogues illicites dans le cadre des programmes 

d'entretien par la méthadone. 

Quand et pourquoi demander un test de dépistage de drogue dans l'urine 

 

1. Lors de l'évaluation initiale 

Le test de dépistage de drogue dans l'urine obtenu lors de l'évaluation initiale fournit des renseignements sur la 

consommation actuelle de drogues qui sont essentiels dans le cadre du processus de planification du traitement. 

 

2. Lorsqu'un client reçoit de la méthadone dans le cadre d'une ingestion quotidienne supervisée (IQS) 

Il faut assurer une surveillance périodique des clients qui prennent de la méthadone sous supervision au moyen 

de tests de dépistage dans l'urine. Les résultats des tests indiquent ce qui suit : 

 si la méthadone prescrite est ingérée; 

 si le client consomme actuellement d'autres drogues psychotropes; 

 si le client consomme actuellement d'autres opioïdes. 
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 La présence continue d'opioïdes lors des tests de dépistage dans l'urine peut indiquer que la dose de méthadone 

 est trop faible. 

La fréquence des analyses recommandée dans le document intitulé Traitement d'entretien à la méthadone, Directives et 

procédures à l'intention des Services de traitement des dépendances du Nouveau-Brunswick, publié en 2009, se décrit 

comme suit : 

 Durant les six premiers mois – une fois par semaine 

 Si le patient est stable, du 6e au 12e mois – aux 2 semaines 

 Si le patient est stable, après le 12e mois – une fois par mois 

 

3. Lorsqu'un client détient des privilèges de port 

Le dépistage des drogues dans l'urine permet de confirmer si le client qui emporte des doses à domicile ingère la 

méthadone et s'il consomme d'autres drogues (CPSBC, 2009). 

Dans certaines circonstances, certains clients (y compris ceux qui emportent leurs doses à domicile) peuvent se 

soumettre à des dépistages des drogues dans l'urine moins qu'une fois par mois, s'ils sont connus du prescripteur de 

TEM depuis un certain nombre d'années, s'ils sont stables depuis longtemps sur le plan clinique et ne consomment 

aucune drogue et s'ils sont considérés par le prescripteur de TEM comme fiables pour relater leurs antécédents. Le 

dépistage des drogues dans l'urine à plus d'un mois d'intervalle peut également être indiqué chez les clients qui 

consomment encore des drogues ou qui sont sans domicile et n'emporteront pas de doses (CPSO, 2011). 

 

Arrêt de la méthadone 

Diminution progressive amorcée par le client ou volontaire 

Il faut au moins un an avant que le TEM produise des bienfaits optimaux. Généralement, les clients qui réduisent 

graduellement la méthadone après deux ou trois années de traitement d'entretien par la méthadone obtiennent de 

meilleurs résultats que ceux qui le font avant deux années de traitement (CPSBC, 2009). Bien que l'efficacité à long 

terme du traitement d'entretien par la méthadone soit largement reconnue, il peut y avoir des situations où le client 

désire diminuer progressivement la dose et, éventuellement, arrêter le TEM.  

Le retrait du TEM a plus de chances de connaître une issue favorable si le client ne consomme plus de substances illicites 

depuis une longue période, ne présente actuellement aucun trouble psychiatrique concomitant non traité et est 

fortement soutenu et conseillé sur le plan social (CPSO, 2011). 

Il faut aviser le client du risque de reprise de la consommation. 

Le rythme de la réduction graduelle doit être négocié avec le client et cette réduction doit être interrompue ou faire 

marche arrière à la demande du client en cas d'état de manque intense, de dysphorie, de symptômes de sevrage ou de 

reprise de la consommation de substances. Généralement, les réductions lentes connaissent une issue plus favorable 

que les réductions rapides. La dose quotidienne ne doit pas être réduite de plus de 5 à 10 mg à des intervalles d’une ou 

deux semaines. Pour réduire le risque de trouble thymique organique, le rythme de la réduction graduelle est ralenti dès 

que la dose descend sous les 20 mg10. Une réduction graduelle de 1 à 2 mg à quelques semaines d'intervalle est 

                                                           
10 Trouble thymique organique : Trouble mental organique marqué par des épisodes de troubles maniaques ou dépressifs causés 

par un facteur organique précis et n'étant pas associé à un délire. 
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recommandée (CPSO, 2011). Au cours de cette période, le client peut demander une réduction graduelle à l'insu, 

c'est-à-dire qu'il préfère ne pas être informé de la dose qu'il consomme. Toutefois, pour plus de sûreté, le client doit 

toujours confirmer sa dose avant l'ingestion afin d'en assurer l'exactitude. Il est donc déconseillé de procéder à une 

réduction à l'insu.  

 

Arrêt soudain du TEM par le client 

 On déconseille fortement aux clients sous TEM d'arrêter soudainement le traitement en raison du risque élevé 

de reprise de la consommation d'héroïne ou d'autres opioïdes. 

 Les clients qui reçoivent de fortes doses ont un risque particulièrement élevé de ressentir des symptômes de 

sevrage marqués si le médicament est arrêté soudainement. 

 Lorsque la méthadone est interrompue subitement, les signes et les symptômes de sevrage apparaissent 

graduellement et ne sont généralement pas observés avant 36 à 48 heures après la dernière dose. 

 Les symptômes de sevrage atteignent un niveau maximal environ 72 heures après la dernière dose de 

méthadone et peuvent se maintenir à ce niveau pendant environ deux semaines. Par la suite, les symptômes de 

sevrage diminuent très graduellement et disparaissent généralement vers la sixième ou septième semaine. Chez 

certains clients, les symptômes comme l'insomnie, la dépression, l'anxiété ou l'état de manque peuvent se 

prolonger pendant des semaines ou des mois. 

 

Arrêt involontaire du TEM 

Les clients retirés involontairement du programme continuent généralement à recevoir leur dose régulière jusqu'à ce 

qu'ils soient dirigés vers un autre prescripteur ou un autre programme. 

L'arrêt du traitement d'entretien par la méthadone peut être attribuable, entre autres, aux raisons suivantes : 

 Menaces : Le client a proféré des menaces qui laissent craindre pour la sécurité ou le bien-être d'un membre du 

personnel, d'un autre client ou d'un membre de sa famille. 

 Comportement perturbateur : Le client a présenté un comportement perturbateur sur les lieux du programme 

de traitement d'entretien par la méthadone ou dans la pharmacie. 

 Comportement violent : Le client a manifesté un comportement violent à l'endroit d'un membre du personnel, 

d'un client ou d'une autre personne. 

Si on décide d'interrompre le traitement d'entretien par la méthadone, la dose doit être réduite graduellement à un 

rythme n'excédant pas 5 mg tous les trois ou quatre jours. Au cours des deux dernières semaines de la réduction, des 

médicaments supplémentaires peuvent être offerts pour atténuer les symptômes de sevrage, comme la clonidine, le 

lopéramide, les AINS et le dimenhydrinate) (CAMH, 2004). 
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Traitement d'entretien par la méthadone : précautions 

Effets indésirables 
De nombreux mythes sur les effets indésirables de la méthadone persistent chez les clients. En fait, la méthadone est 

bien tolérée. Il est important que les pharmaciens aident leurs clients à cerner de façon précise les effets indésirables et 

à les gérer. 

 

Tableau 4 : Effets indésirables (NSCP, 2011) 

Effet indésirable Commentaires 

Sédation 

 Peut survenir au début du traitement et lorsque 
les doses sont augmentées. 

 Les clients développent généralement une 
tolérance à l'égard de cet effet. 

 Il faut faire preuve de prudence au moment 
d'accomplir des tâches qui requièrent de la 
vigilance. 

 Il faut éviter toute autre substance qui pourrait 
accroître la sédation. 
 

Sudation 

 Effet courant (jusqu'à 50 % des patients 
recevant une forte dose) 

 Peut être lié à une dose inappropriée (trop 
élevée ou trop faible) 

 Il faut rassurer le client en lui expliquant que cet 
effet n'entraîne pas de trouble médical. 

 Réduire la dose de façon à atténuer le problème 
sans pour autant augmenter le risque de rechute. 

 

Constipation 

 Courant pour tous les opioïdes 

 Semble moins marqué pour la méthadone 

 Résulte de l'interférence avec la motilité du 
transit intestinal 

 On recommande de faire régulièrement de 
l'exercice et d'accroître l'apport hydrique. 

 On peut également utiliser occasionnellement un 
laxatif osmotique. 

 Il faut déconseiller l'utilisation régulière de 
laxatifs stimulants. 

Gain de poids  Peut être attribuable à une diminution de la 
consommation de drogues et à une meilleure 
nutrition lors du traitement d'entretien par la 
méthadone. 

Problèmes sexuels (libido)  Augmentation ou diminution possible 

Effets psychoactifs 

 Une légère euphorie peut survenir lorsque la 
dose administrée est légèrement supérieure au 
niveau de tolérance 

 Lorsque cet effet s'atténue, il se peut que les 
clients signalent un effet de sevrage. 

Insomnie  Ce problème tend à s'atténuer lorsque les clients 
sont stabilisés. 

 Il faut fournir au patient des conseils sur une 
bonne hygiène du sommeil. 

 

Les effets indésirables moins courants comprennent les douleurs musculaires et osseuses, l'œdème périphérique et les 

changements dans les menstruations, les bouffées de chaleur et les démangeaisons (CAMH, 2004). 
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Problèmes dentaires  

Une hygiène ou des soins dentaires médiocres attribuables à la consommation d'opioïdes sont la cause d'une mauvaise 

santé dentaire chez de nombreux clients qui suivent un traitement d'entretien par la méthadone. Bien que les opioïdes 

inhibent la production de salive et causent une sécheresse buccale, il n'existe aucune preuve que la méthadone entraîne 

des caries dentaires. Toutefois, on doit encourager les clients qui suivent un TEM à adopter une bonne hygiène orale et 

à consulter un dentiste au besoin (CAMH, 2004). 

Allongement de l'intervalle QT 
Qu'elle soit administrée par voie orale ou intraveineuse, la méthadone est associée à un allongement de l'intervalle QTc 

et des torsades de pointes. Le taux d'incidence de ces troubles n'a pas été clairement établi (NSCP, 2011). 

Bien que l'allongement de l'intervalle QT soit dépendant de la dose, il est important de prendre note que des décès 

subits d'origine cardiaque associés à la méthadone ont été observés à des doses aussi faibles que 29 mg/jour. Cela 

signifie que des arythmies peuvent survenir à des doses couramment administrées pour la douleur chronique et le 

traitement de la dépendance et que la dose n'est qu'un seul des facteurs à prendre en compte pour limiter le risque 

d'arythmie (NSCP, 2011). 

Tableau 5 : Facteurs de risque d'allongement de l'intervalle QTc chez les patients recevant de la méthadone, Ordre des médecins et chirurgiens 
de l'Ontario 2011, page 43 

Facteur de risque Exemples 

Âge avancé  

Cardiopathie structurale Infarctus du myocarde, insuffisance cardiaque 
congestive, maladie valvulaire, cardiomyopathie 

Infection par le VIH  

Faible taux de potassium Prise de médicaments abaissant le taux de potassium 
(p. ex. diurétiques) 

Faible taux de prothrombine  

Autre médicament qui inhibe le cytochrome P450 3A4 Antiviraux pour le traitement du VIH (p. ex. indinavir) 
Antifongiques (p. ex. fluconazole, kétoconazole) 
Inhibiteurs calciques (p. ex. diltiazem, vérapamil) 
Antimicrobiens (p. ex. norfloxacine) 
Antidépresseurs (p. ex. fluvoxamine) 
Contraceptifs (p. ex. mifepristone) 
Aliments (p. ex. jus de pamplemousse) 

Consommation d'alcool  

Consommation de cocaïne  

Antécédents familiaux ou personnels de syndrome du 
QT long 

Antécédents de syncope ou décès subit d'origine 
cardiaque dans la famille 

Prise de médicaments qui allongent l'intervalle QTc Médicaments utilisés en cardiothérapie 
(p. ex. amiodarone, sotalol) 
Antipsychotiques (p. ex. chlorpromazine, halopéridol, 
pimozide, thioridazine) 
Antibiotiques (p. ex. clarithromycine, érythromycine) 
Antinauséeux (p. ex. dompéridone) 

Tiré de : Methadone-associated QTc prolongation: A case report and review of the literature. Abramson, D.W., 

Quinn, D.K., Stern, T.A. Prim. Care Companion J. Clinic. Psychiatry 2008; 10(6):470-476. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements sur l'allongement de l'intervalle QT, notamment sur les médicaments qui 

causent ce trouble, consultez le site à l'adresse www.azcert.org. 

Pour obtenir des recommandations afin de limiter le risque d'arythmie : Reportez-vous à l'annexe O : Recommandations 

pour limiter le risque d'arythmie. 

Intoxication et surdosage de méthadone 
L'intoxication et le surdosage peuvent survenir dans les situations suivantes : 

 Dose trop élevée prescrite, particulièrement au début du traitement, alors que la tolérance n'est pas encore 

établie 

 Augmentation trop rapide de la dose 

 Interactions médicamenteuses 

 Altération du métabolisme en raison d'une insuffisance hépatique ou rénale 

 Double dose lorsqu'un client passe de l'hôpital ou de l'établissement carcéral à sa pharmacie habituelle 

 Erreurs d'ordonnance ou de distribution 

 Mauvaise utilisation des doses à emporter à domicile 

 Vente ou remise de doses à des personnes n'ayant pas développé de tolérance 

 Ingestion accidentelle par une personne n'ayant pas développé de tolérance 

 Utilisation concomitante d'autres sédatifs comme les benzodiazépines 

Signes et symptômes d'une intoxication ou d'un surdosage11 

Lors d'une intoxication ou d'un surdosage par des opioïdes à action prolongée, particulièrement par la méthadone, les 

symptômes peuvent se manifester graduellement et de manière insidieuse. Les signes évidents de toxicité peuvent 

n'apparaître qu'entre 5 et 9 heures après le surdosage (CPSO, 2011). 

Les clients intoxiqués peuvent présenter certains des symptômes suivants : 

 Euphorie 

 Dysphorie 

 Retard moteur 

 Sédation 

 Pupilles contractées 

 Élocution lente 

En plus des signes précédents, les événements suivants peuvent survenir : 

 Dépression respiratoire 

 Collapsus circulatoire 

 Bradycardie 

 Arrêt cardiaque 

 Décès 

                                                           
 

http://www.azceert.org/
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Évaluation du client sous TEM chez qui on soupçonne l'ingestion d'une dose toxique 

Le professionnel de la santé doit converser pendant au moins cinq minutes avec le client, puisqu'une personne ayant 

pris une dose excessive aura de la difficulté à rester alerte pendant plus de quelques minutes. Au cours de la 

conversation, il faut observer la sudation, la labilité émotionnelle, les troubles d'élocution et l'assoupissement. Si cela 

est possible, il faut également observer le client lorsqu'il n'est pas engagé dans une conversation. L'assoupissement et la 

somnolence peuvent indiquer une toxicité même si le client se réveille facilement.  

Si le client est à la maison, il faut demander à un membre de la famille de décrire son sommeil. Des ronflements 

bruyants ou des épisodes d'apnée pourraient indiquer un surdosage menaçant le pronostic vital (CPSO, 2011). 

Prise en charge  

Il peut être extrêmement dangereux d'administrer des médicaments à un client intoxiqué. Non traité, le surdosage peut 

entraîner une dépression respiratoire. 

Selon la gravité de l'intoxication, le pharmacien doit se fier à son jugement clinique pour déterminer s'il doit : 

 retarder la médication; 

 diriger le client vers un médecin pour une évaluation médicale; 

 diriger le client vers le service d'urgence de l'hôpital le plus près. 

Pour connaître les renseignements à communiquer au client si l'on soupçonne un surdosage de méthadone : Reportez-

vous à l'annexe K : Mesures à prendre en cas d'erreurs d'administration.  

Sevrage de la méthadone 
Tableau 6 : SIGNES ET SYMPTÔMES DE SEVRAGE D'OPIOÏDES 

Objectifs Subjectifs 

Nausées, vomissements Anxiété 

Diarrhée Agitation 

Écoulement nasal, éternuements Douleurs et crampes abdominales 

Larmoiement Douleurs musculaires 

Pupilles dilatées Douleurs osseuses 

Chair de poule Anorexie 

Tremblements Fringales 

Sudation Insomnie 

Bâillements Irritabilité 

Tachycardie  

Élévation de la tension artérielle  

 

Symptômes d'une dose insuffisante de méthadone 

Comparativement à ceux associés au sevrage des opioïdes à longue durée d'action, les signes et les symptômes associés 

à une dose insuffisante de méthadone sont moins impressionnants et de nature plus subtile. Les clients peuvent avoir 

l'impression que la dose ne les « soutient » pas. Les clients qui reçoivent des doses inadéquates de méthadone décriront 

certains symptômes, dont les suivants : 

 Douleurs musculaires 

 Bouffées de chaleur 
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 Sensation d'agitation ou d'inconfort « électrique » 

 Nausée 

 Bâillements 

Une bonne communication entre le prescripteur, le pharmacien et le client peut être utile pour aider le prescripteur à 

ajuster la dose.  

Lorsque la méthadone est interrompue soudainement, les signes et les symptômes de sevrage ne sont généralement 

pas observés avant 36 à 48 heures après la dernière dose. Ils apparaissent graduellement et atteignent un niveau 

maximal environ 72 heures après la dernière dose. Ils peuvent se maintenir à ce niveau maximal pendant environ deux 

semaines. Par la suite, le syndrome de sevrage s'atténue très graduellement. Certains symptômes peuvent persister 

pendant plusieurs mois. Par conséquent, on encourage généralement les clients qui se sentent bien et qui désirent 

arrêter la méthadone à réduire graduellement la dose. Le rythme de la réduction est généralement guidé par le client. 

 

 

Interactions médicamenteuses avec la méthadone 
La plupart des clients qui suivent un traitement d'entretien par la méthadone se font également prescrire d'autres 

médicaments qui, dans la plupart des cas, n'interfèrent pas avec la méthadone. Toutefois, les professionnels de la santé 

doivent connaître les interactions médicamenteuses courantes avec la méthadone et assurer une surveillance des clients 

lorsqu'ils commencent à prendre ou arrêtent un médicament qui pourrait interagir avec la méthadone. Sauf dans le cas 

des médicaments qui sont contre-indiqués, la plupart des interactions peuvent être gérées en surveillant les symptômes 

et en ajustant la posologie au besoin. 

Interactions pharmacodynamiques 

Des effets additifs sont observés avec : 

× D'autres dépresseurs du système nerveux central, comme l'alcool, les benzodiazépines et les autres sédatifs. 

Lorsque ces médicaments sont ajoutés à la méthadone, le client présente : 

 un risque élevé de toxicité à l'instauration; 

 un risque de dépression du SNC pendant le traitement. 

× Les médicaments qui entraînent des effets similaires (p. ex. la constipation ou la rétention urinaire causée par les 

anticholinergiques comme le dimenhydrinate). 

× Les médicaments qui entraînent un allongement de l'intervalle QTc (p. ex. les antidépresseurs tricycliques, la 

cocaïne). (Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur les médicaments qui allongent l'intervalle QT ou 

provoquent des torsades de pointes, consultez le site http://www.azcert.org/medical-pros/drug-lists/printable-drug-

list.cfm.) 

  Interactions pharmacocinétiques 

La méthadone est métabolisée par N-déméthylation dans le foie, principalement par l'enzyme du cytochrome P450 3A4, 

et transformée en EDDP (2-éthylidène-1, 5-diméthyl-3, 3-diphénylpyrrolidine), le principal métabolite inactif de la 

méthadone. Un grand nombre des interactions avec la méthadone sont attribuables au rôle joué par le système 

microsomal P450. Par conséquent, on peut s'attendre à ce que les médicaments qui exercent des effets sur ce système 

ou ceux qui sont métabolisés par l'enzyme CYP3A interagissent avec la méthadone. 

http://www.azcert.org/medical-pros/drug-lists/printable-drug-list.cfm
http://www.azcert.org/medical-pros/drug-lists/printable-drug-list.cfm
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La méthadone peut également être métabolisée, dans une mesure moindre, par les enzymes CYP1A2, 2B6, 2C8, 2C9, 

2C19 et 2D6. La méthadone est également un faible inhibiteur de l'enzyme CYP2D6.  

Les effets de l'induction du métabolisme de la méthadone peuvent se manifester lentement à mesure que de nouvelles 

enzymes sont synthétisées. L'effet maximal est généralement atteint après une ou deux semaines et peut entraîner des 

symptômes de sevrage de la méthadone. À l'opposé, l'inhibition du métabolisme de la méthadone survient rapidement 

et les effets de toxicité, comme la sédation et la détresse respiratoire, peuvent se manifester en aussi peu que un ou 

deux jours; il faut toutefois assurer une surveillance du patient pendant une plus longue période (CAMH, 2004). 

La séquence d'administration des médicaments est la clé pour prévenir les interactions. Lorsqu'un patient est stabilisé 

avec un médicament qui agit sur le métabolisme du foie et que la méthadone est instaurée, il est possible que 

l'interaction ne soit pas observée à moins que le premier médicament soit arrêté. Ce n'est que lorsqu'un client est 

stabilisé avec la méthadone et qu'un médicament susceptible d'interagir est introduit qu'une interaction peut se 

produire (CPBC, 2010). 

 

 

Le tableau suivant fournit des exemples de médicaments exerçant des effets sur la méthadone ou affectés par celle-ci. 

Ce tableau ne fournit pas une liste exhaustive des interactions médicamenteuses. Pour obtenir une liste complète, les 

pharmaciens doivent consulter une référence fiable et à jour sur les interactions médicamenteuses.  

 

 

Médicaments qui 
peuvent réduire les 
concentrations 
plasmatiques de 
méthadone (induction 
du métabolisme) 

Médicaments qui peuvent 
augmenter les 
concentrations 
plasmatiques de 
méthadone (inhibition du 
métabolisme) 

Médicaments dont les 
concentrations peuvent 
être affectées par la 
méthadone 

Interactions avec 
les aliments 

Barbituriques Ciprofloxine Désipramine Le jus de 
pamplemousse peut 
inhiber le 
métabolisme 

Carbamazépine Fluconazole/kétoconazole Zidovudine  

Différents 
antirétroviraux 

Différents antirétroviraux   

Alcoolisme chronique Cimétidine   

Phénytoïne Diazépam   

Primidone Alcoolisme aigu   

Acidifiants urinaires Fluvoxamine   

Millepertuis Alcaliseurs urinaires   

 

Les médicaments contre-indiqués en raison du risque de symptômes de sevrage comprennent les suivants : 

Antagonistes des récepteurs opioïdes 
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 Nalméfène 

 Naltrexone 

Agonistes partiels/association agoniste-antagoniste 

 Buprénorphine 

 Butorphanol 

 Nalbuphine 

 Pentazocine 

Des renseignements plus détaillés sur les interactions médicamenteuses avec la méthadone figurent dans la publication 

du Centre de toxicomanie et de santé mentale (CAMH) intitulée Entretien à la méthadone : Guide de traitement à 

l'intention des pharmaciens, Deuxième édition ou dans le document affiché à l'adresse 

http://www.atforum.com/SiteRoot/pages/addiction_resources/Drug_Interactions.pdf.  

Traitement d'entretien par la méthadone : populations particulières 
Dans la population générale et dans certaines collectivités, on retrouve des populations particulières et des contextes de 

soins particuliers pour lesquels certains facteurs doivent être pris en compte dans le cadre du traitement d'entretien par 

la méthadone. 

Les principes concernant l'évaluation et la surveillance restent les mêmes dans ces populations. 

Adolescents 
Les jeunes clients ne doivent suivre un traitement d'entretien par la méthadone que si les bienfaits du traitement 

peuvent être clairement documentés.  

Femmes en âge de procréer 
On observe un taux d'incidence élevée d'irrégularité menstruelle et d'aménorrhée chez les femmes ayant une 

dépendance à l'héroïne. Pour un grand nombre de femmes, le cycle menstruel revient à la normale et l'ovulation 

reprend une fois leur état stabilisé par le traitement d'entretien par la méthadone. Des renseignements sur la 

contraception doivent être fournis à toutes les femmes avant l'instauration du traitement d'entretien par la méthadone 

(CPSBC, 2009). 

Femmes enceintes 
La grossesse chez les femmes ayant une dépendance à l'héroïne ou aux opioïdes est souvent une indication pour le 

traitement d'entretien par la méthadone. Les femmes enceintes doivent être admises immédiatement dans le 

programme de traitement (ACP, 2007). 

La méthadone traverse aisément la barrière placentaire, mais les bienfaits associés au TEM surpassent de loin les risques 

pour le bébé.  

La consommation continue d'héroïne est associée à ce qui suit : 

 Les cycles d'intoxication et de sevrage sont nuisibles, tant pour la mère que pour le bébé. 

 Risque accru d'avortement spontané, de fausse couche et d'accouchement prématuré. 

 Risque de transmission de l'hépatite virale ou du VIH au bébé. 

http://www.atforum.com/SiteRoot/pages/addiction_resources/Drug_Interactions.pdf
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Compte tenu des risques associés à la consommation continue d'héroïne, l'administration de méthadone au cours 

de la grossesse est préférable, tant pour la mère que pour le fœtus. Des études ont montré que le TEM produit une 

issue plus favorable, tant pour la mère que pour le nouveau-né, chez les femmes ayant une dépendance aux opioïdes 

(CPSO, 2011). 

Les bienfaits du TEM comprennent les suivants : 

 Augmentation de l'âge gestationnel 

 Poids supérieur à la naissance 

 Diminution de la mortalité infantile 

Le TEM permet d'offrir de meilleurs soins prénataux, dont les suivants : 

 Soins médicaux 

 Conseils sur la nutrition 

 Aptitudes parentales 

 Conseils psychosociaux 

Schéma posologique au cours de la grossesse  

Traitement initial 

Si possible, le traitement initial devrait être instauré à l'hôpital, où la cliente pourra être stabilisée plus facilement et plus 

rapidement et où l'on pourra assurer une surveillance du sevrage et de la détresse fœtale. Généralement, on évalue les 

signes de sevrage toutes les quatre à six heures. Généralement, aux premiers signes de sevrage, on administre une dose 

de 10 mg de méthadone, suivie d'une dose de 5 mg toutes les quatre à six heures si les symptômes persistent. Le 

lendemain, la dose totale de la veille est administrée, suivie d'une dose supplémentaire de 5 mg au besoin. 

La dose est considérée comme stable si aucun médicament PRN n'est requis pendant une période de 24 heures. 

La dose de méthadone doit être adéquate pour prévenir les symptômes de sevrage et réduire l'état de manque à l'égard 

des opioïdes. Certains cliniciens recommandent de maintenir la dose à moins de 80 mg, si possible. 

Si l'hospitalisation n'est pas envisageable, la cliente peut être stabilisée en consultation externe. 

(CAMH, 2004). 

Deuxième et troisième trimestres 

Des études chez des clientes enceintes recevant de la méthadone montrent que les concentrations plasmatiques de 

méthadone diminuent au cours de la grossesse (particulièrement au cours du troisième trimestre). Cette diminution est 

causée par l'augmentation de l'espace de liquide, un grand réservoir situé dans les tissus où est accumulée la 

méthadone, et par le métabolisme du médicament dans le placenta et chez le fœtus. Par conséquent, certaines femmes 

enceintes qui suivent un traitement d'entretien par la méthadone peuvent présenter des signes et des symptômes de 

sevrage au cours du troisième trimestre (CAMH, 2004). 

Au cours du dernier trimestre, les médecins peuvent envisager de fractionner les doses chez les femmes enceintes qui 

présentent des signes de sevrage hâtifs en raison de la modification du métabolisme de la méthadone, de façon à 

maintenir la dose totale au minimum et à uniformiser les concentrations sanguines sur une période de 24 heures 

(CPSBC, 2009). 
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Après l'accouchement, il faut évaluer la dose requise, qui doit être réduite fréquemment, et revenir à une posologie 

uniquotidienne (CAMH, 2004). 

Il est important que les femmes enceintes ne manquent pas de doses de méthadone puisque les symptômes de 

sevrage consécutifs peuvent entraîner une détresse chez le fœtus (NLPB, 2008). 

Sevrage du TEM au cours de la grossesse 

Le sevrage de la méthadone est généralement déconseillé au cours de la grossesse. Si la cliente désire arrêter la 

méthadone ou si une diminution de la dose s'avère nécessaire, il faut le faire au cours du deuxième trimestre seulement 

et pas avant la 14e semaine de grossesse, ni après la 32e semaine en raison des risques pour le fœtus. La dose ne doit pas 

être réduite de plus de 5 mg toutes les deux semaines pour éviter la détresse chez le fœtus et le déclenchement d'un 

accouchement prématuré (CAMH, 2004). 

Allaitement 
Le comité sur les médicaments de l'American Academy of Paediatrics considère que l'allaitement et la méthadone sont 

compatibles, aucun effet indésirable n'ayant été signalé chez les nourrissons allaités dont la mère recevait jusqu'à 20 mg 

de méthadone toutes les 24 heures.  

On peut limiter l'exposition des nourrissons en allaitant juste avant la prise de méthadone et en évitant d'allaiter au 

cours de la période où la méthadone atteint sa concentration maximale, soit entre deux et quatre heures après 

l'ingestion. Certains cliniciens recommandent d'arrêter l'allaitement après trois à six mois, lorsque le bébé commence à 

consommer des quantités de lait maternel plus importantes. L'allaitement est contre-indiqué si la cliente est 

séropositive pour le VIH (CAMH, 2004). 

Clients ayant des maladies concomitantes 

Insuffisance hépatique 

Le dysfonctionnement hépatique ne semble pas perturber de façon significative le métabolisme de la méthadone. Il 

n'est généralement pas nécessaire d'ajuster la dose d'entretien de la méthadone chez les clients ayant une maladie 

hépatique chronique stable, mais un changement subit dans l'état du foie pourrait nécessiter un ajustement de la dose 

(CAMH, 2004). 

Insuffisance rénale 

Bien que l'excrétion urinaire diminue en présence d'une insuffisance rénale, les concentrations plasmatiques demeurent 

dans la plage normale. La dialyse péritonéale et l'hémodialyse semblent éliminer peu de méthadone (CAMH, 2004). 

Maladies respiratoires  

Les clients sous méthadone qui présentent une maladie respiratoire grave (p. ex. pneumonie, exacerbation de la MPOC) 

doivent faire l'objet d'une surveillance étroite, tant sur le plan de la détérioration de la fonction respiratoire que de la 

toxicité de la méthadone. Il faut éviter d'arrêter subitement la méthadone puisque le sevrage peut causer des 

complications cardiorespiratoires en raison de l'anxiété et de l'agitation (CPSO, 2011). 

Maladies cardiaques  

Les clients atteints d'une cardiomyopathie attribuable à une ischémie ou à d'autres causes présentent souvent un risque 

plus élevé d'arythmie, ce qui signifie qu'il faut assurer une surveillance étroite de leur intervalle QT et ajuster la dose au 

besoin. Il faut éviter une réduction rapide de la dose chez les clients atteints de coronaropathie puisque cela peut 

provoquer une instabilité cardiorespiratoire (CPSO, 2011). 



44 | Page 
 

Infection par le VIH/sida 

Il faut accorder une priorité élevée aux clients infectés par le VIH/sida pour aider à réduire le risque de transmission du 

VIH dans la collectivité. Des contacts fréquents avec les fournisseurs de soins de santé associés au traitement d'entretien 

par la méthadone peuvent également rendre les traitements contre le VIH/sida plus bénéfiques (ACP, 2007). 

De nombreux médicaments utilisés pour le traitement du VIH/sida interagissent avec la méthadone, mais la plupart de 

ces interactions peuvent être gérées en surveillant les symptômes et en ajustant la posologie au besoin (CAMH, 2004). 

Traitement des patients sous TEM qui présentent une douleur aiguë 
Les besoins sur le plan de l'analgésie des patients sous méthadone doivent faire l'objet d'un traitement adéquat, comme 

pour tout autre client qui présente une douleur.  

Les clients qui reçoivent un traitement d'entretien à long terme par la méthadone ont un seuil de douleur inférieur et 

une tolérance aux effets analgésiques des autres opioïdes, ce qui signifie qu'en cas de douleur intense, ils pourraient 

avoir besoin de doses plus élevées et plus fréquentes que les clients n'ayant pas développé de tolérance (CPSO, 2011). Il 

faut maintenir la dose d'entretien habituelle, qui sera considérée comme la valeur de base pour prévenir les symptômes 

de sevrage et l'état de manque. Cette dose ne procurera pas de soulagement important de la douleur (CAMH, 2004). 

Tableau 7 : Aperçu de la prise en charge de la douleur, adaptation d'un document de l'Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario, 2011 

Douleur Traitement 

Légère à modérée 
 

Troubles courants comme la fibromyalgie 
 Lombalgie 

Traitements non-opioïdes 
× Acétaminophène 
× AINS 
× Traitements non pharmacologiques 

Intense 
 Douleur nociceptive ou neuropathique 
 Trouble nécessitant généralement un traitement par 
des opiacés 

Première intention : Traitements non-opioïdes 
Deuxième intention : Dose de méthadone fractionnée 
Troisième intention : Codéine ou tramadol  
Quatrième intention : Opioïdes puissants (p. ex. 
morphine à courte durée d'action) 

 

Les professionnels de la santé peuvent envisager de demander que les antidouleurs soient administrés 

quotidiennement, simultanément à la dose de méthadone. De même, on peut demander aux clients de ramener leurs 

antidouleurs pour vérifier le nombre de comprimés, ce qui permet de déterminer s'ils sont utilisés de façon appropriée.  

Chez les patients sous TEM qui sont admissibles aux doses à emporter à domicile et qui présentent des douleurs 

intenses ne répondant pas aux traitements par des non-opioïdes, il peut être utile d'ajouter temporairement une dose 

quotidienne de méthadone à prendre en après-midi ou en soirée (p. ex. entre 10 et 15 mg). Si ce traitement est 

inefficace ou n'est pas recommandé, le prescripteur peut envisager de prescrire un traitement à court terme12 par un 

opioïde à courte durée d'action. Si possible, le prescripteur de méthadone doit éviter les opioïdes dont le client sous 

TEM a fait un usage abusif par le passé ou dont l'abus est courant dans la collectivité (CPSO, 2011). 

                                                           
12 En général, les opioïdes ne doivent pas être administrés pendant plus de deux semaines pour une douleur intense, après quoi le 
client doit être réévalué et orienté de manière appropriée  (New Brunswick Addiction Services, 2009). 
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Il ne faut jamais administrer d'agonistes partiels ou d'associations agonistes-antagonistes des opioïdes comme la 

pentazocine, le butorphanol, la buprénorphine et la nalbuphine. Ces médicaments peuvent provoquer des symptômes 

de sevrage. 

Les clients sous TEM qui se font prescrire un autre analgésique opioïde doivent aviser le prescripteur qu'ils reçoivent de 

la méthadone. L'omission de divulguer cette information dans ces circonstances est considérée comme un acte criminel 

(couramment appelé « obtention d'ordonnances multiples »). 

Troubles de santé mentale  
Les clients admis dans des programmes de TEM ont souvent des troubles de santé mentale, plus particulièrement des 
troubles anxieux comme une névrose post-traumatique, des troubles de l'humeur ou des troubles de la personnalité 
(CPSBC, 2009). 

Sédatifs-hypnotiques (incluant les benzodiazépines) 

L'utilisation concomitante de sédatifs-hypnotiques pose certains défis uniques. Comme l'alcool, ces médicaments 
exercent des effets dépresseurs synergiques sur la fonction respiratoire lorsqu'ils sont utilisés avec la méthadone et 
peuvent augmenter le risque de surdosage mortel. S'il y a lieu, il faut aborder le problème des ordonnances multiples, 
où les clients reçoivent des sédatifs-hypnotiques d'autres prescripteurs. S'ils ne peuvent être évités, les sédatifs-
hypnotiques doivent être administrés avec prudence aux clients atteints de troubles de toxicomanie. Leurs indications 
dans cette population sont peu nombreuses (CPSBC, 2009). 

Chez les clients sous TEM, les benzodiazépines sont associées à une augmentation de la détresse psychologique, du 
risque de surdosage, du risque de comportement suicidaire, de la violence, des déficits d'attention et de mémoire, de la 
conduite avec facultés affaiblies et du risque de poursuite de la polytoxicomanie. En outre, des résultats irréguliers 
(effets négatifs ou nuls) ont été obtenus sur le plan des effets des benzodiazépines sur la poursuite du traitement. Dans 
une étude d'observation, on a signalé une réduction des symptômes de dépression chez les clients sous TEM qui ont 
arrêté graduellement les benzodiazépines et ont amorcé un traitement par des antidépresseurs. Les lignes directrices de 
l'Organisation mondiale de la Santé (2009) suggèrent qu'un sevrage graduel des benzodiazépines pourrait être 
nécessaire chez les participants aux programmes de TEM (CPSO, 2011). 

 
Si un client présente une ordonnance pour un psychotrope ou si le pharmacien constate qu'un psychotrope est 
également prescrit au client, il doit communiquer avec le prescripteur de méthadone et avec le prescripteur du 
psychotrope (s'il s'agit d'une autre personne) avant de dispenser le médicament. L'objet de cette consultation est de 
s'assurer que les prescripteurs sont au courant du fait que le client suit actuellement un traitement d'entretien par la 
méthadone. Le pharmacien doit documenter l'issue des consultations avec les prescripteurs (CPBC, 2010). 

Continuité des soins – Client hospitalisé ou incarcéré 
Lorsqu'un client suivant un traitement d'entretien par la méthadone est hospitalisé, admis à un service d'urgence ou en 

consultation externe ou incarcéré, les pharmaciens et les autres professionnels de la santé au sein de l'établissement 

doivent travailler en étroite collaboration avec son pharmacien habituel pour assurer le maintien de soins optimaux, 

sécuritaire et efficaces pour le client (CAMH, 2004).  Les établissements carcéraux fédéraux et provinciaux sont 

considérés comme des hôpitaux lorsqu’il s’agit de dispenser de la méthadone.  
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Pour assurer la continuité des traitements et réduire au minimum le risque d'erreurs, le pharmacien ou le professionnel 

de la santé de l'établissement qui reçoit le client sous TEM doit recueillir certains renseignements avant de dispenser la 

méthadone13. 

 Quelle est la dose actuelle de méthadone administrée? 

 À quand remonte la dernière prise observée? Est-ce que des doses ont été manquées? Si des doses ont été 

manquées, la dose habituelle pourrait être trop élevée en raison de la perte de tolérance dans l'intervalle. 

 Quelles sont les habitudes en matière de prise (observance du traitement)? 

 Est-ce que le client reçoit des doses à emporter à domicile? Dans l'affirmative : 

ü Combien de doses à emporter ont été dispensées la dernière fois? 

ü À quand remonte l'ingestion de la dernière dose à emporter? 

ü Est-ce que des doses à emporter ont été apportées par le client? 

ü Est-ce que des doses à emporter ont été laissées à la maison? 

 Est-ce que le client détient une ordonnance active? Dans l'affirmative, l'ordonnance doit être annulée si le client est 

hospitalisé ou incarcéré. 

 Quels autres médicaments ou drogues le patient prend-il actuellement? Par exemple, l'arrêt soudain de 

benzodiazépines à doses élevées pourrait provoquer des symptômes de sevrage menaçant le pronostic vital. 

Recueillez tout renseignement clinique pertinent. Par exemple : 

 Le client est-il intoxiqué? 

 Le client présente-t-il des symptômes de sevrage? 

 (S'il s'agit d'une femme) La cliente est-elle enceinte? 

 Le client présente-t-il des troubles concomitants? Le patient présente-t-il des troubles psychiatriques? 

 Un traitement de la douleur est-il nécessaire? 

 Y a-t-il des raisons médicales pour retarder le traitement par la méthadone?  

(CAMH, 2004) 

Exemption pour les praticiens exerçant en milieu hospitalier 
Le praticien responsable du client à l'hôpital peut prescrire de la méthadone à un client hospitalisé qui est déjà stabilisé 

à la méthadone sans obtenir une exemption en vertu de l’article 56 si les conditions suivantes sont respectées : 

 Le patient doit être sous traitement à la méthadone avant son admission à l’hôpital. 

 Le praticien doit posséder un permis d’exercice de la médecine, de la médecine dentaire, de la médecine vétérinaire 

ou d’infirmier(ère) praticienne. 

 Le patient doit être sous les soins professionnels du praticien à l’hôpital. 

 La fourniture de méthadone doit être nécessaire pour assurer la continuité du traitement du patient. 

 Le praticien ne peut faire l’objet d’un avis de restriction émis par Santé Canada en ce qui a trait aux stupéfiants. 

 Les directives ou conditions provinciales/territoriales doivent être respectées. 

 La méthadone doit être distribuée ou préparée par la pharmacie de l’hôpital ou par la pharmacie affiliée de l’hôpital. 

 

                                                           
13 Remarque : Ces établissements appliquent également leurs propres politiques opérationnelles concernant les soins aux clients 
sous méthadone. 
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Distribution de méthadone dans les hôpitaux et les prisons 
(CAMH, 2004) 

La prochaine section est tirée directement des lignes directrices sur le traitement d'entretien par la méthadone de 

CAMH. Les politiques et procédures appliquées dans les hôpitaux et les prisons sont fondées sur ces principes. Toutefois, 

en raison des différences entre les contextes, chaque établissement doit préparer des politiques et des procédures 

détaillées propres à sa situation. 

Communication 

À l'admission ou à l'incarcération, le prescripteur et le pharmacien habituel du client ou du détenu doit être avisé. 

Ordres 

Les ordres doivent être rédigés et signés par un prescripteur de méthadone autorisé. Ils doivent indiquer clairement et 

avec précision la date et la dose de méthadone et être conformes aux politiques de l'établissement. 

Préparation, entreposage et distribution de la méthadone 

Si un client ou un détenu a apporté ses propres doses à emporter à domicile, il est fortement recommandé d'utiliser la 

méthadone dont dispose l'établissement, car les doses à emporter pourraient avoir été altérées par le client ou une 

autre personne. Les doses apportées par le client doivent être éliminées et leur élimination doit être documentée 

clairement, comme pour tout autre narcotique. Il faut aviser la pharmacie habituelle du client de leur destruction. 

 La méthadone doit être dispensée à l'unité des soins infirmiers, sous forme de doses quotidiennes individuelles 

 Les doses doivent être diluées dans du jus.  

 Comme pour les autres narcotiques, la méthadone doit être conservée sous clé à l'unité des soins infirmiers (et 

réfrigérée, si possible) jusqu'à son administration. 

Administration 

Bien que cette pratique ne soit pas recommandée, si la méthadone est envoyée sous forme non diluée à l'unité des 

soins infirmiers, chaque dose doit être diluée dans du jus avant son administration. 

Les doses de méthadone ne doivent jamais être laissées au chevet du patient. Les infirmières doivent superviser 

l'ingestion et s'assurer que la dose a bien été avalée. Comme pour tous les autres narcotiques, l'administration des 

doses doit être consignée par une signature dans le registre approprié. 

Lorsque les liquides sont restreints en raison d'une intervention médicale ou chirurgicale 

Comme la méthadone est un agent à longue durée d'action, la dose peut être retardée et administrée après 

l'intervention, à condition que celle-ci soit brève et se termine peu de temps après l'heure d'ingestion habituelle du 

client. 

Pour éviter l'apparition de symptômes de sevrage chez les clients qui doivent subir une intervention prolongée ou 

compliquée, la méthadone peut être préparée dans un faible volume ou diluée dans une petite quantité de jus et 

administrée avant la procédure, sous réserve de l'autorisation de l'anesthésiste ou des autres médecins participant à 

l'intervention. 

Sorties la fin de semaine 

Si le client n'est pas autorisé à emporter des doses de méthadone à domicile, on ne doit pas lui en donner avec les 

médicaments remis pour les sorties de fin de semaine. Les solutions de remplacement aux doses à emporter à domicile 

comprennent les suivantes : 
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 dose quotidienne à prendre à la pharmacie communautaire habituelle; 

 dose quotidienne à prendre à une autre pharmacie près de l'endroit où il habitera pendant la fin de semaine. 

(Reportez-vous à la section « Distribution à une autre pharmacie », à la page 20.) 

Si le client reçoit habituellement des doses à emporter, il est préférable de consulter le prescripteur habituel pour 

déterminer s'il est apte à emporter des doses à domicile au moment d'organiser la sortie de fin de semaine. 

Traitement de la douleur 

(Reportez-vous à la section « Traitement des patients sous TEM qui présentent une douleur aiguë », à la page 43.) 

Congé et libération dans la collectivité ou transfert à un autre établissement 

Avant que le client soit traité dans la collectivité, le pharmacien communautaire et le prescripteur de méthadone 

habituel du client ou le personnel du programme doivent obtenir les renseignements suivants : 

 Est-ce que le client a reçu son congé? 

 Est-ce qu'une ordonnance de méthadone a été remise au client au moment de recevoir son congé? 

 Quelle est la dose de méthadone actuelle? Est-ce que cette dose a été modifiée pendant le séjour dans 

l'établissement? 

 À quel moment la dernière dose a-t-elle été administrée à l'établissement? Est-ce des doses à emporter ont été 

dispensées? 

Même si le client détient une ordonnance valide à la pharmacie communautaire, il est possible que cette ordonnance ne 

convienne plus. Il peut être utile que le pharmacien ou l'infirmière de l'établissement communique les renseignements 

pertinents à l'avance, mais en fin de compte, c'est au pharmacien communautaire qu'il incombe de demander les 

renseignements requis. 

Comportements perturbateurs des clients  

Prévention 
Les membres du personnel de la pharmacie doivent créer un environnement respectueux et professionnel pour tous 

leurs clients, y compris ceux sous méthadone. Les jugements et les autres attitudes négatives ne font que renforcer la 

stigmatisation à l'égard des clients sous méthadone et sous TEM, ce qui peut entraver leurs progrès (CAMH, 2004). 

Au début du traitement, le pharmacien doit discuter des attentes avec chaque nouveau client. On peut souvent éviter 

les problèmes en signant une entente écrite dont les dispositions stipulent que le client peut s'attendre à un traitement 

professionnel, équitable et courtois de la part de tous les membres du personnel de la pharmacie. De même, le 

personnel peut s'attendre au même respect de la part du client. (Reportez-vous à l'annexe E : Entente entre le 

pharmacien et le client.) 

Arrêt de la distribution de méthadone 
Comme le pharmacien a accepté de plein gré de dispenser des soins pharmaceutiques au client, sa relation avec lui ne 

doit pas prendre fin sans un motif valable, un avis approprié et une occasion d'obtenir les services d'un autre 

pharmacien (pharmacie).  

Les raisons qui peuvent amener le pharmacien à mettre fin à sa relation professionnelle peuvent varier et comprennent 

les suivantes : 
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 les menaces à l'endroit de membres du personnel ou d'autres personnes; 

 les comportements perturbateurs à la pharmacie; 

 les comportements violents à l'endroit de membres du personnel ou d'autres personnes; 

 le non-respect de l'entente de traitement et des attentes du programme; 

 le détournement de la méthadone; 

 un risque élevé de surdosage par la méthadone après que des tentatives de réduire ce risque aient échoué 

(CPSO, 2011). 

Recommandations pour mettre fin efficacement à la relation entre la pharmacie et le patient 

 La décision doit être communiquée par écrit et une copie doit être acheminée au prescripteur de méthadone. 

(Reportez-vous à l'annexe P : Exemple de lettre de résiliation de la relation entre le pharmacien et le client.) 

 Il faut tenter d'organiser le transfert vers une autre pharmacie ou aider le client à trouver une autre pharmacie 

qui dispense de la méthadone. 

 Le client doit disposer d'un délai raisonnable pour prendre d'autres dispositions. 

(CAMH, 2004) (Reportez-vous à l'annexe P : Exemple de lettre de résiliation de la relation entre le pharmacien et 

le client.) 
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ANNEXE A : FORMULAIRE D'INSCRIPTION AUPRÈS DE L'OPNB POUR LE TRAITEMENT D'ENTRETIEN PAR LA 

MÉTHADONE14 

Inscription à titre de pharmacie assurant des services de traitement d'entretien par la méthadone 

Les pharmacies qui dispensent des services de traitement d'entretien par la méthadone (TEM) doivent aviser l'OPNB au 

moyen de ce formulaire. Les renseignements compris dans ce registre peuvent être divulgués au public pour localiser plus 

facilement les pharmacies qui offrent ces services, lorsque l'exigent certaines situations (p. ex. patient sous TEM qui s'installe dans la 

province, etc.). 

DATE DE L'AVIS : ______________________   GÉRANT DE LA PHARMACIE :  ________________________________ 

NOM COMMERCIAL DE LA PHARMACIE : __________   NO DE CERTIFICAT D’ACCRÉDITATION DU PHARMACIE :  P_______  

NO DE TÉLÉPHONE : ________________________________          NO DE TÉLÉCOPIEUR : _________________________________ 

ADRESSE : _________________________________________________________________________________________ 

COURRIEL : ____________________________________________SITE WEB : _____________________________________ 

 

 

 

 

 

 

LE GÉRANT DE LA PHARMACIE DOIT S'ASSURER QUE LES SERVICES DE TEM DISPENSÉS PAR LA PHARMACIE SONT CONFORMES À LA DIRECTIVE 

PROFESSIONNELLE SUR LA MÉTHADONE DE L'OPNB, NOTAMMENT AUX DISPOSITIONS SUIVANTES : 

 LES PHARMACIENS EN POSTE ONT PRIS LES MESURES NÉCESSAIRES POUR SATISFAIRE AUX EXIGENCES EN MATIÈRE DE COMPÉTENCE 

LIÉES À LA PRESTATION DE SERVICES DE TEM, COMME LE DÉCRIT LA DIRECTIVE PROFESSIONNELLE. 

 LA PHARMACIE ENTREPREND LES ACTIVITÉS ATTENDUES LIÉES À LA PRESTATION DES SERVICES DE TEM, COMME LE DÉCRIT LA 

DIRECTIVE PROFESSIONNELLE. 

 LA BIBLIOTHÈQUE DE LA PHARMACIE CONTIENT LES RÉFÉRENCES REQUISES, SOIT LA PUBLICATION ENTRETIEN À LA MÉTHADONE : 

GUIDE DE TRAITEMENT À L'INTENTION DES PHARMACIENS, DEUXIÈME ÉDITION (CAMH) ET LA DIRECTIVE PROFESSIONNELLE SUR LA 

MÉTHADONE DE L'OPNB. 

JE CONFIRME, PAR LA PRÉSENTE QUE LES ÉNONCÉS QUI FIGURENT DANS LE PRÉSENT DOCUMENT SONT VÉRIDIQUES ET EXACTS. 

FAIT À _____________________________________, EN CE_______________JOUR DE __________________20_______ 

                                                           
14 Adaptation du document Nova Scotia College of Pharmacists: Methadone Maintenance treatment Services, publié en juin 2011 

 

VEUILLEZ RÉPONDRE AUX QUESTIONS SUIVANTES : 

1. VOTRE PHARMACIE EST-ELLE PRÊTE À ACCEPTER DE NOUVEAUX CLIENTS :           Æ OUI   Æ NON 

2. VOTRE PHARMACIE ACCEPTE-T-ELLE LES CLIENTS EN VOYAGES D'AGRÉMENT OU D'AFFAIRES? Æ OUI   Æ NON 

3. A) VOTRE PHARMACIE EST-ELLE OUVERTE 7 JOURS SUR 7?                                             Æ OUI     Æ NON 

B) SI LA RÉPONSE EST « NON », VEUILLEZ INDIQUER LES JOURS OÙ LA PHARMACIE EST FERMÉE : ______________ 

REMARQUE : LES PHARMACIES QUI N'OUVRENT QUE CINQ OU SIX JOURS PAR SEMAINE DEVRONT ADAPTER LEUR PRATIQUE POUR 

RÉPONDRE AUX BESOINS DES CLIENTS QUI NE SONT PAS AUTORISÉS À EMPORTER LEURS DOSES À DOMICILE. (REPORTEZ-VOUS AU 

DOCUMENT TRAITANT DES LIGNES DIRECTRICES SUR LA MÉTHADONE POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS.) 

 



51 | Page 
 

GÉRANT DE LA PHARMACIE (EN LETTRES MOULÉES) :                    GÉRANT DE LA PHARMACIE (SIGNATURE) :____________________  
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ANNEXE B : COMMUNICATION PAR TÉLÉCOPIEUR ENTRE LES PHARMACIES  

Télécopier à : Nom de la pharmacie 

Adresse : 

Adresse : 

Téléphone : 506-###-#### 

Télécopieur : 506-###-#### 

Date : ________________             __ 

Destinataire : _____________________________ 

 

La présente a pour but de confirmer que (INSÉRER LE NOM DU CLIENT) a reçu sa dernière dose à notre pharmacie le 

(INSÉRER LA DATE). 

Autres commentaires : (Insérer tout autre renseignement pertinent, par exemple, les doses manquées récemment.) 

 

 

 

 

Pharmacien : (Insérer le nom et la signature du pharmacien.) 

 (Insérer le nom de la pharmacie, l'adresse, le numéro de téléphone et le numéro de télécopieur.) 

 

 

 

 

Avis de confidentialité : La présente télécopie contient des renseignements confidentiels faisant l'objet d'un privilège 

juridique, qui est la propriété de l'expéditeur. Ces renseignements sont destinés exclusivement à la personne ou entité 

susmentionnée. Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, nous vous avisons par la présente que toute divulgation, copie, 

distribution ou mesure prise sur la foi du contenu de cette télécopie est strictement interdite. Si vous avez reçu cette 

télécopie par erreur, veuillez nous aviser par téléphone immédiatement afin que nous puissions prendre les dispositions 

nécessaires au retour des documents originaux. 
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ANNEXE C : COMMUNICATION ENTRE LE PHARMACIEN ET LE PRESCRIPTEUR15 
DESTINATAIRE : (prescripteur) : _________________ No de télécopieur du prescripteur : ___________ Date : ________ 

Expéditeur (pharmacie) : _____________________ No de télécopieur de la pharmacie : ______________________ 

Pharmacien : _______________________   No de téléphone du pharmacien : ________________________ 

Objet : Patient : _______________________  No du Réseau d'info-santé du patient : ____________________ 

Renseignements destinés au prescripteur et à verser au dossier du client 
ÆCe client a manqué une dose de méthadone :      Date(s) _______________________ 

ÆCe client n'a pas pris sa dose quotidienne complète le __________ (date) et n'a ingéré que _____ mg de la dose de 

_______ mg prescrite. 

Signature du prescripteur et retour du formulaire à la pharmacie exigés 

ÆNous demandons des éclaircissements concernant la « date de l'ordonnance » et la « date de début » de 

l'ordonnance ci-jointe. Veuillez indiquer la date réelle de l'ordonnance (date à laquelle l'ordonnance a été 

rédigée) et la « date de début » de la distribution ou la plage de dates. 

 Date de l'ordonnance : ____________________________ 

Date de début de la distribution ou plage de dates : _____ 

ÆNous demandons des éclaircissements ou des  

modifications à l'ordonnance ci-jointe :  

 

 

 

 

 

 

 

Nom du prescripteur : _____________________________ 

Signature du prescripteur : _________________________ Date : ______________________________________ 

                                                           
15 Adaptation du document Policy Guide: Methadone Maintenance Treatment, de l'Ordre des pharmaciens de la Colombie-Britannique 

 

 

 

 

 

 Joignez le formulaire d'ordonnance ici. 
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ANNEXE D : LETTRE D'ENTENTE ENTRE LE PRESCRIPTEUR, LE PHARMACIEN ET LE CLIENT16 

Dr XXXXXXXXXXX 
Clinique XXXXXXXXXX 
Adresse 
Téléphone :  Télécopieur : 
Madame/Monsieur, 
Notre client, ________________ a demandé à faire affaire avec votre pharmacie pour recevoir un traitement d'entretien par la 
méthadone. Nous encourageons une communication active entre le pharmacien et le prescripteur. 
Nous avons discuté des mesures de sécurité, des pratiques de distribution de la méthadone et des politiques de la clinique avec le 
client. N'hésitez pas à communiquer avec moi pour discuter de ces questions ou de toute autre suggestion que votre équipe 
pourrait avoir dans le cadre des soins cliniques du client. 
Vous pouvez me joindre par téléphone/téléavertisseur au ___________________________. 
  
VEUILLEZ NE PAS TRANSMETTRE CE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE/TÉLÉAVERTISSEUR AU CLIENT. 
 

1. Le client doit ingérer la méthadone dispensée dans environ 100 cc de jus d'orange ou de substitut de jus d'orange devant le 
pharmacien. L'ingestion de la méthadone doit être observée. Demandez au client de parler après l'ingestion pour vous 
assurer que le médicament a été avalé. 

 
2. Le pharmacien doit transmettre au prescripteur de méthadone tout renseignement pertinent ou toute preuve observée de 

détournement de la méthadone. 
 

3. Le pharmacien doit aviser le prescripteur des doses de méthadone manquées par le client. Au cours des deux premières 
semaines de traitement, si le client manque deux doses ou plus, la dose de méthadone ne doit pas être administrée pour 
éviter un surdosage. Le client doit être réévalué par le prescripteur avant de réinstaurer le traitement par la méthadone. 

 
4. Au cours des deux premières semaines de traitement, si le client manque trois doses consécutives ou plus, la dose de 

méthadone ne doit pas être administrée pour éviter un surdosage. Le client doit être réévalué par le prescripteur avant de 
réinstaurer le traitement par la méthadone. L'équipe de la pharmacie doit aviser le prescripteur de méthadone des doses 
manquées par le client. 

 
5. Si des signes d'intoxication ou de sédation sont observés (difficultés d'élocution, démarche titubante, désorientation), la 

dose de méthadone ne doit pas être administrée pour éviter un surdosage. Le client doit être réévalué par le prescripteur 
avant de réinstaurer le traitement par la méthadone. L'équipe de la pharmacie peut communiquer avec le prescripteur pour 
l'aviser des signes de sédation observés.  Si le pharmacien observe des signes de surdosage, le client sera avisé qu'il doit 
obtenir des soins d'urgence. Le pharmacien peut composer le 911 pour obtenir un transport jusqu'à l'hôpital. Le 
pharmacien communiquera directement avec le prescripteur pour l'aviser du surdosage et des directives de traitement. 

 
6. Les doses à emporter à domicile doivent être dispensées dans des flacons à l'épreuve des enfants. Pour assurer la sécurité 

de la collectivité, il faut demander aux clients de transporter les doses à emporter dans une boîte fermée à clé. Le 
pharmacien peut demander que la boîte lui soit présentée avant de dispenser les doses à emporter à domicile. 

 
7. En cas de vomissements, la dose de méthadone ne peut être remplacée que si le pharmacien ou un membre de l'équipe de 

la pharmacie a été témoin des vomissements moins de 15 minutes après l'ingestion et qu'il en avise le prescripteur de 
méthadone. 

 
8.  Les flacons de doses à emporter à domicile doivent être retournés à la pharmacie. 

 
Merci, _________________________________________ 

 

 

                                                           
16 Tiré du document Methadone Maintenance Treatment: Program Standards and Clinical Guidelines, 4th edition, publié par l'Ordre des médecins et chirurgiens de 

l'Ontario 
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ANNEXE E : ENTENTE ENTRE LE PHARMACIEN ET LE CLIENT 

Premier exemple 17 

Entente entre le pharmacien et le client  
Nom : ___________________________ Adresse : _____________________ 
No de téléphone :__________________Code postal : ___________________ 
Date de naissance : ________________ Prescripteur : _____________________ 

 

NOTRE ENGAGEMENT ENVERS VOUS : 
En tant que pharmaciens, nous croyons aux principes du programme de traitement d'entretien par la méthadone et au rôle utile qu'il peut jouer pour 
améliorer la vie et la santé des gens. Pour vous aider à atteindre vos objectifs, nous nous engageons à respecter les promesses suivantes :  

 

Nous vous traiterons en tout temps avec professionnalisme et respect.  
Nous faisons partie intégrante de votre équipe de soins de santé et nous communiquerons au besoin avec les autres professionnels 
de la santé qui s'occupent de vous. Nous aborderons certaines questions avec votre prescripteur de méthadone, notamment dans 
les situations suivantes :  
 

ü Si vous manquez une ou plusieurs doses  

ü Si vous refusez de boire en entier la dose de méthadone prescrite  

ü Si vous semblez intoxiqué ou dans un état de sédation lors de votre arrivée à la pharmacie  

ü Si des doses de méthadone doivent être remplacées en cas de perte, de vol ou de vomissements  

ü Si vous recevez d'autres médicaments psychotropes d'un autre prescripteur  
 
Nous vous fournirons de la méthadone sous la forme exacte demandée par votre prescripteur. Nous ne pouvons pas vous remettre 
de doses supplémentaires ni de doses anticipées ou à emporter à domicile, à moins que cela ne soit indiqué sur votre ordonnance.  
 
Nous devons vous regarder boire la dose de méthadone et avoir une conversation avec vous par la suite, sauf si des indications 
contraires figurent sur votre ordonnance. Il est possible que nous vous demandions également de boire de l'eau après avoir avalé 
votre dose.  
  
Nous sommes ouverts à tout commentaire et à toute suggestion concernant nos services.  
 
Nous avons également certaines attentes à votre égard, en tant que client.  

VOTRE ENGAGEMENT ENVERS NOUS : 
Je n'arriverai pas à la pharmacie avant l'heure d'ouverture. J'arriverai pour prendre ma dose quotidienne entre ____ et ____ 
(idéalement le matin et à la même heure chaque jour).  
 
Je respecterai le voisinage de la pharmacie. Je m'assurerai que tous les emballages et déchets de la pharmacie sont jetés dans les 
poubelles fournies à cette fin.  
 
Je serai respectueux(se) envers les autres, y compris le personnel, les autres clients et les voisins de la pharmacie.  
 
Si on me prescrit des doses de méthadone à emporter à domicile, je les conserverai de façon sécuritaire chez moi.  
 
Je comprends que la pharmacie pourrait me demander de fournir une pièce d'identité avant l'administration de ma première dose 
de méthadone et chaque fois que je recevrai de la méthadone d'un nouveau pharmacien.  
 
Je comprends qu'on pourrait refuser d'exécuter mon ordonnance de méthadone si j'ai consommé d'autres substances.  
 
Je ne m'adonnerai à aucune activité illégale à la clinique/au cabinet/à la pharmacie.  

                                                           
17 Adaptation du document Nova Scotia College of Pharmacists: Methadone Maintenance treatment Services, publié en juin 2011 
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Je m'abstiendrai de toute agression verbale ou autre envers le personnel.  
 
Je comprends que mon médecin, mon pharmacien, mon infirmière et tout autre professionnel de la santé participant directement à 
mes soins peuvent communiquer ouvertement entre eux concernant tout aspect du programme de traitement d'entretien par la 
méthadone.  
 
Je comprends que les abus de drogues seront signalés au prescripteur de méthadone.  
 
Si je consulte un prescripteur autre que mon prescripteur de méthadone, je l'aviserai du fait que je participe actuellement au 
programme de traitement d'entretien par la méthadone.  
 
J'accepte de me soumettre périodiquement à des analyses d'urine supervisées, selon les exigences de mon programme.  
 
Je m'engage à ne pas accumuler les doses de méthadone.  
 
Je serai observé(e) au moment d'avaler ma dose de méthadone et je confirmerai l'ingestion en m'adressant au pharmacien après 
avoir avalé la dose ou bu de l'eau.  
 
Je jetterai le contenant utilisé pour boire la méthadone à la pharmacie.  
 
Je comprends qu'il est préférable d'espacer les doses de méthadone d'au moins 16 heures. 
 
Je comprends que toutes les doses doivent être mélangées à de la boisson Tang, à moins qu'un liquide comparable soit précisé par 
le prescripteur sur l'ordonnance. Aucune autre dilution avec de l'eau n'est permise. 
 
Je m'assurerai que les bouchons des flacons à emporter à domicile sont bien fermés et que les doses sont conservées en lieu sûr, 
hors de la portée des autres personnes et plus particulièrement des enfants. 
 
Je confirmerai la réception du nombre approprié de doses à prendre sous supervision et à emporter (s'il y a lieu) et je signerai les 
documents requis.  
 
On pourrait me demander de rapporter périodiquement les contenants de transport restants à la pharmacie.  
 
Je comprends que je dois détenir une ordonnance valide et qu'aucune méthadone ne me sera dispensée autrement. J'ai la 
responsabilité de m'assurer que l'ordonnance ne vient pas à expiration avant de présenter une nouvelle ordonnance à la pharmacie.  
 
Je comprends qu'en cas de vomissements ou de perte, les doses à emporter ne seront pas remplacées sans une ordonnance écrite 
de mon prescripteur de méthadone autorisé.  
 
Je comprends qu'un rendez-vous manqué signifie une dose manquée qui ne sera pas remplacée.  
 
Si je dois payer pour la méthadone, je le ferai au moment de recevoir ma dose. Si je néglige de payer mes doses, je pourrais être 
exclu(e) du programme.  
 
Le pharmacien peut obtenir des renseignements sur ma consommation de médicaments auprès d'autres pharmacies.  
 
Je comprends que le non-respect de la présente entente pourrait amener la pharmacie à refuser de me servir.  
 
J'ai lu la présente entente et je comprends et accepte ses dispositions.  
 
Nom du client : _____________________________ Signature du client : _________________________ 
 
Nom du pharmacien : ________________________ Signature du pharmacien : _________________________  
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Deuxième exemple                                          

Entente générale relative au programme de traitement d'entretien par la méthadone 

Date : ____________________________ 

Nom : _____________________________ 

1. Je serai observé(e) au moment d'avaler ma dose de méthadone et je confirmerai l'ingestion en m'adressant au pharmacien 
après avoir avalé la dose. 

2. Je confirmerai la réception du nombre approprié de doses à prendre sous supervision et à emporter (s'il y a lieu) et je 
signerai les documents requis.  

3. Je jetterai le contenant utilisé pour boire la méthadone au département de pharmacie. 
4. Je viendrai chercher ma dose de méthadone chaque jour entre ___ et _____.  
5. Je comprends qu'il est préférable d'espacer les doses de méthadone de 16 heures.  
6. Je comprends qu'on pourrait refuser de me remettre de la méthadone si j'ai consommé d'autres substances. (Je devrai 

retirer mes lunettes fumées dans la pharmacie.) 
7. Je ne m'adonnerai à aucune activité illégale à la clinique (p. ex. vol à l'étalage). 
8. Je m'abstiendrai de toute agression verbale ou autre envers le personnel. 
9. Je n'aurai aucune conversation dans la pharmacie ou sur la propriété sur l'usage de la méthadone ou de drogues et je 

n'utiliserai pas de langage vulgaire. Je comprends également que certains sujets de conversation ne sont pas acceptables 
(p. ex. qui s'est battu avec qui hier, etc.).  

10. Je comprends que toutes les doses à emporter à domicile doivent être mélangées à de la boisson Tang, à moins qu'un 
liquide comparable ne soit précisé par le prescripteur sur chaque ordonnance. Je m'assurerai que les bouchons des flacons 
à emporter à domicile sont bien fermés et que j'ai reçu le nombre approprié. Je m'assurerai de conserver les doses en lieu 
sécuritaire, hors de la portée des autres personnes et plus particulièrement des enfants. 

11. Je comprends qu'on pourrait me demander de rapporter en temps opportun les doses qu'il me reste à domicile, aux fins de 
vérification. Au moment de cette vérification, les contenants devront être pleins et scellés et les étiquettes devront être 
intactes. 

12. Je comprends que je ne peux demander à une autre personne d'aller chercher mes doses de méthadone à emporter à 
domicile. 

13. Je devrai rapporter mes flacons vides à la pharmacie (avec les étiquettes) avant que d'autres flacons me soient remis. 
14. Je comprends que je dois détenir une ordonnance valide et qu'aucune méthadone ne me sera dispensée autrement. J'ai la 

responsabilité de m'assurer que l'ordonnance ne vient pas à expiration avant de présenter une nouvelle ordonnance à la 
pharmacie. 

15. Si je dois payer pour la méthadone, je le ferai avant de recevoir ma dose. Je comprends que les frais associés à la 
méthadone ne peuvent être « portés à mon compte ». Je comprends que si je néglige de payer mes doses, je pourrais être 
exclu(e) du programme.  

16. Je comprends que mon pharmacien, mon médecin, mon infirmière et tout autre professionnel de la santé participant 
directement à mes soins peuvent communiquer ouvertement entre eux concernant tout aspect du programme de 
traitement d'entretien par la méthadone. 

17. Je comprends que mon pharmacien pourrait examiner mon profil médical avec mon ou mes prescripteurs de méthadone et 
d'autres pharmacies ou organismes. 

18. Je comprends que les abus de drogues seront signalés au prescripteur de méthadone ou au personnel de la clinique de 
traitement d'entretien par la méthadone. 

19. Si je consulte un dentiste ou un médecin autre que mon prescripteur de méthadone, je l'aviserai du fait que je participe 
actuellement au programme de traitement d'entretien par la méthadone. 

20. Je comprends qu'en cas de vomissements ou de perte, les doses à emporter ne seront pas remplacées sans une 
ordonnance écrite de mon prescripteur de méthadone. 

21. J'accepte de me soumettre à des analyses d'urine supervisées, sur demande du médecin, du pharmacien ou de tout autre 
fournisseur de soins participant au traitement d'entretien par la méthadone. Je comprends qu'on pourrait me demander de 
fournir un échantillon d'urine à la pharmacie.  

22. Je comprends qu'un rendez-vous manqué signifie une dose manquée. Cette dose ne pourra être utilisée ultérieurement. 
23. J'accepte de ne pas accumuler les doses de méthadone. 
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Je comprends et j'accepte de me conformer à ces lignes directrices. Je comprends que le non-respect de la présente entente pourrait amener la 

pharmacie à me retirer du programme. 

 

___________________________________                  ______________________           _______________________ 

Signature      Date   Témoin 
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ANNEXE F : EXEMPLES D'ORDONNANCES ÉCRITES ACCEPTABLES  

               

               

               

               

               

               

               

               

               

             

 

.   

     Exemple A        Exemple B 

 

               

               

               

               

               

               

               

               

Les ordonnances A et B sont rédigées correctement pour l'exécution partielle. Elles sont valides pour 30 renouvellements, soit la dose initiale, plus 

29 renouvellements partiels. 

                

               

               

               

               

               

               

               

               
                

. 

M. John Doe 

Adresse 

10 juin 2012  

Méthadone 70 mg 

Quantité, 2 100 mg, dispenser en lots de 70 mg 1 f.p.j. 

pendant 30 jours  

Dispenser en lots de 70 mg 1 f.p.j. pendant 30 jours 

M. John Doe 

Adresse 

10 juin 2012 

2 100 mg de méthadone 

Dispenser en lots de 70 mg pendant 30 jours 

Prendre 70 mg 1 f.p.j. 
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ANNEXE G : EXEMPLE DE FORMULAIRE D'ORDONNANCE18 

 

  
 

 

 

 

                                                           
18   Tiré du document Methadone Maintenance Treatment: Program Standards and Clinical Guidelines publié en 2011 par l'Ordre des 
médecins et chirurgiens de l'Ontario 



61 | Page 
 

 

 

Retirés 

 ANNEXE H : PROCÉDURES DE PRÉPARATION DE LA MÉTHADONE 

 ANNEXE I : EXEMPLE DE JOURNAL DE PRÉPARATION MAGISTRALE  
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ANNEXE J : FEUILLE DE CONTRÔLE DU CLIENT SOUS MÉTHADONE 

Nom du client : _____________________________   Mois : ____________    Remarques : ____________________ 

Date   Jour  Dose À 

emporter 

à domicile  

Retour 

des 

doses 

Dose 

versée 

par 

Lot de 

solution de 

réserve 

No de 

l'ordonnance 

Remarques Payé Heures  Pharmacien Patient 

1             

2             

3              

4             

5             

6             

7             

8             

9             

10             

11             

12             

13             

14             

15             

16             

17             

18             

19             

20             

21             

22             

23             

24             

25             

26             

27             

28             
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29             

30             

31             
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ANNEXE K : MESURES À PRENDRE EN CAS D'ERREURS D'ADMINISTRATION19 

Si vous constatez une erreur posologique, vous devez prendre les mesures jugées appropriées et nécessaires pour 
réduire les effets nocifs pour le client, en veillant à agir avec transparence tout au long du processus. Ces mesures 
comprennent une consultation rapide avec les autres fournisseurs de soins du client afin de déterminer le plan d'action 
approprié.  
En plus de suivre les normes suivantes propres à la méthadone, on s'attend à ce que les pharmaciens gèrent l'erreur 
conformément au document Model Standards of Practice for Canadian Pharmacists, publié par l'ANORP, et à la politique 
en matière de gestion des erreurs de médication de la pharmacie.  
 

Surdosage de méthadone  
Aussitôt que vous constatez l'erreur :  

 Avisez le client. Si le client a déjà quitté la pharmacie, communiquez avec lui par téléphone. Si le client n'a pas de 
téléphone, il se peut que vous ayez à communiquer avec son médecin ou la clinique de TEM pour obtenir le 
numéro d'un contact ou demander à la police de se rendre à son domicile.  

 Avisez le client qu'il doit demander une aide médicale immédiatement. Si le client refuse de recevoir des soins, 
documentez l'heure et les détails de l'événement. Demandez au client de rester en compagnie d'un ami ou d'un 
membre de la famille pour le reste de la journée.  

 Avisez le client des symptômes de surdosage, notamment la possibilité d'euphorie et de dépression respiratoire. 
(Reportez-vous à la section « Signes et symptômes d'intoxication et de surdosages aux opioïdes », page 35.) 
Prenez contact avec le client pendant toute la journée.  

 Avisez le médecin du client ou la clinique de TEM.  

 Réévaluez l'état de santé du client avant d'administrer la prochaine dose quotidienne.  
 

Sous-dosage de méthadone  

 Avisez le médecin ou la clinique de TEM ainsi que le client, comme vous le feriez dans le cas d'un surdosage.  

 Une fois que vous aurez communiqué avec le client, offrez-lui la « différence » de méthadone entre la dose 
administrée et la dose prescrite.  

 Si le client refuse de revenir pour prendre le reste de la dose, avisez-le de la possibilité d'un état de sevrage aux 
opiacés et des symptômes sous-jacents.  

 Si le client ne peut être joint au cours des heures d'ouverture, avisez-le de l'erreur lors de la prochaine 
administration (AADAC, 2007). 
 

Renseignements importants sur le surdosage de méthadone pour le client  

 Le surdosage de méthadone (c.-à-d. l'administration d'une dose supérieure à la dose prévue) est une urgence 
médicale grave.  

 La méthadone est un médicament à action prolongée qui peut être présent dans l'organisme pendant de 
nombreuses heures.  

 Même si vous prenez de la méthadone depuis longtemps, il peut être dangereux d'en prendre plus que la dose à 
laquelle votre organisme est accoutumé. Même une augmentation en apparence faible peut être dangereuse.  

 Si vous prenez de la méthadone depuis peu ou si vous avez cessé de prendre votre dose régulière, même si 
l'interruption ne remonte qu'à quelques jours, le risque de surdosage est plus élevé.  

 Une dose trop élevée de méthadone peut provoquer des difficultés respiratoires (respiration lente ou peu 
profonde), une somnolence, une contraction des pupilles et, dans certains cas, un coma et le décès.  

 Pour cette raison, IL EST ESSENTIEL DE SE RENDRE AU SERVICE D'URGENCE et de rester sous observation 
pendant au moins 10 heures, ou plus, selon vos symptômes.  

 Le service d'urgence pourra vous administrer un traitement qui inversera les effets causés par une dose trop 
élevée de méthadone (Ordre des médecins et chirurgiens de l'Ontario, 2005).  

                                                           
19 Adaptation du document Standards of Practice for the Provision of Methadone Maintenance Treatment publié en 2011 par l'Ordre 
des pharmaciens de la Nouvelle-Écosse 
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ANNEXE L : FORMULAIRES D'EXEMPTION À LA POLITIQUE RELATIVE AUX DOSES À EMPORTER À DOMICILE 

 

Le présent formulaire doit être utilisé pour documenter les exemptions aux critères de la politique relative aux 
doses à emporter à domicile. 
 
Nom du client : _____________________________________________________ 
Dates de validité : 
Date de début : __________________________________________ 
Date de fin : __________________________________________ 
 

Raison de l'exemption : 
Le client part en vacances dans un lieu où la méthadone n'est pas facilement accessible. 

      _____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________ 
 
Motifs de compassion 
_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________ 

 
      Le client va travailler dans un lieu où la méthadone n'est pas facilement accessible. 

_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________ 
 
Le client participe au programme depuis une période raisonnable, son état est bien contrôlé et il réalise des 
progrès. 
_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________________ 

 

 

Signature du client : _____________________________      Date : ___________________ 
 
Signature du prescripteur : _____________________________      Date : ___________________ 
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ANNEXE M : FORMULAIRE DE SIGNALEMENT D'INCIDENT 

 

Pharmacie ABC 

102 ï 111, rue Dependency, Telleville, Nouveau-Brunswick, S0S 0S0 
Téléphone : 506-555-2111 Télécopieur : 506-555-2112 

 
SIGNALEMENT D'INCIDENT 
Destinataire : _________________________________ No de télécopieur : _____________________ 
Client : _______________________________________________ 
Date d'aujourd'hui : ___________________________________ 
Date de l'incident : ______________________________ 
Rapport du pharmacien :  
 
_______________________________________________________ 

 
____________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
______________________________________________________________________ 
 
 
Nom du pharmacien : ___________________________________ 
 

Signature : ___________________________________________ 

 

 

 

 

ANNEXE N : ENTENTE SUR LES DOSES À EMPORTER À DOMICILE20 
 

                                                           
20 Adaptation du document Methadone Maintenance Treatment Program Standards and Clinical Guidelines 4th edition, publié en 2011 par l'Ordre des médecins et 

chirurgiens de l'Ontario 



68 | Page 
 

 

La méthadone est un médicament puissant. Une seule dose peut être fatale chez les personnes n'ayant jamais 
consommé cette substance ou qui utilisent d'autres médicaments ou drogues ou en abusent, particulièrement 
chez les enfants. 
 

Pour cette raison, je m'engage à respecter les consignes suivantes : 
 

1. Je conserverai mes doses à emporter à domicile dans une boîte fermée à clé, dans un endroit où elle est 
peu susceptible d'être volée ou prise accidentellement par une autre personne. Je montrerai cette boîte à 
mon prescripteur ou à mon pharmacien s'il en fait la demande. 
2. Je prendrai les doses aux dates indiquées. Je prendrai les doses de la façon prescrite (une dose complète 
toutes les 24 heures par voie orale). 
3. Je m'abstiendrai de donner, de prêter ou de vendre à d'autres personnes mes doses à emporter à domicile. 
Je comprends que la vente de méthadone est un acte criminel et que cette activité constitue un danger pour 
la collectivité. 
4. Les doses à emporter à domicile sont un privilège et non un droit. Ce privilège est accordé par mon 
prescripteur de méthadone, conformément aux politiques de la clinique, à son entière discrétion. 
5. Les doses à emporter seront maintenues et augmenteront toutes les quatre semaines tant que je 
demeurerai stable sur le plan clinique et que je serai en mesure d'assumer la responsabilité de mes doses à 
domicile. Encore une fois, cette décision est laissée à la discrétion de mon prescripteur de méthadone. 
6. Les doses à emporter peuvent être annulées ou diminuées si je ne suis plus stable sur le plan clinique et si je 
ne suis plus en mesure d'assumer la responsabilité de mes doses à domicile. 
7. Les doses à emporter perdues, renversées, vomies ou volées ne seront pas nécessairement remplacées. La 
perte ou le vol de doses à emporter doit être signalé au service de police local. 
8. Je suis conscient(e) qu'on pourrait me demander de me soumettre à une vérification au hasard de mes 
doses à emporter, auquel cas je devrai apporter mes flacons de méthadone utilisés et inutilisés à la pharmacie 
ou à la clinique lorsque mon prescripteur, mon pharmacien ou le personnel de la clinique en fera la demande. 
9. J'aviserai la clinique et la pharmacie de toute modification de mes coordonnées (numéro de téléphone ou 
adresse). 
 

Ma signature, ci-dessous, indique que j'accepte de me conformer aux obligations et aux responsabilités 
décrites dans la présente entente. Je comprends que le non-respect des dispositions de la présente entente 
aura une influence sur ma capacité à participer au programme de doses à emporter à domicile. 
J'ai eu l'occasion de discuter de la présente entente et de l'examiner avec mon prescripteur de méthadone ou 
mon pharmacien et on a répondu de manière satisfaisante à mes questions. 
 

_________________________ ___________________________ ___________ 
Nom du client    Signature du client    Date 
 

_________________________ ___________________________ ___________ 
Nom du témoin   Signature du témoin    Date 

 

ANNEXE O : RECOMMANDATIONS POUR LIMITER LE RISQUE D'ARHYTHMIE  
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Recommandation 1 (divulgation) : Les cliniciens doivent aviser les patients du risque d'arythmie lorsqu'ils 
prescrivent de la méthadone.  
 
Recommandation 2 (antécédents cliniques) : Les cliniciens doivent interroger les patients pour déterminer 
leurs antécédents de cardiopathie structurale, d'arythmie et de syncope. (Reportez-vous au Tableau 2 : 
Facteurs de risque d'allongement de l'intervalle QTc chez les patients recevant de la méthadone, page 34.) 
 
Recommandation 3 (dépistage) : Il faut demander un électrocardiogramme pour tous les patients avant 
d'amorcer le traitement afin de mesurer l'intervalle QTc, ainsi qu'un électrocardiogramme de suivi 30 jours plus 
tard, puis annuellement. Un électrocardiogramme supplémentaire est recommandé si la dose de méthadone 
excède 100 mg/jour ou en cas de syncope ou de convulsions inexpliqués.  
 
Recommandation 4 (stratification du risque) : Si l'intervalle QTc est supérieur à 450 ms, mais inférieur à 
500 ms, il faut discuter des risques et des bienfaits potentiels avec le patient et assurer une surveillance plus 
fréquente. Si l'intervalle QTc est supérieur à 500 ms, il faut envisager l'arrêt ou une réduction de la dose de 
méthadone, l'élimination des facteurs qui contribuent à ce trouble, comme les médicaments qui favorisent 
l'hypokaliémie, ou le recours à un autre traitement.  
 
Recommandation 5 (interactions médicamenteuses) : Les cliniciens doivent connaître les interactions entre 

la méthadone et les autres médicaments qui entraînent un allongement de l'intervalle QT ou qui ralentissent 

l'élimination de la méthadone. 

(NSCP, 2011)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE P : LETTRE DE RÉSILIATION DE L'ENTENTE ENTRE LE PHARMACIEN ET LE CLIENT21 

 

                                                           
21 Adaptation du document Entretien à la méthadone : Guide de traitement à l’intention des pharmaciens, Deuxième édition, du Centre de toxicomanie et de santé 

mentale 
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[Adresse] 
[Ville (Province)  Code postal] 
Le 8 mai 2012 

[Nom du destinataire] 
[Adresse] 
[Ville (Province)  Code postal] 

Madame/Monsieur, [Nom du destinataire] 

Comme nous en avons discuté, j'estime qu'il n'est plus dans votre intérêt que « [Nom de la pharmacie] » 
continue à vous fournir des soins pharmaceutiques. J'ai le regret de vous annoncer que les pharmaciens de la 
pharmacie [nom et adresse] ne pourront plus vous offrir de services professionnels après le [dernière journée 
de soins]. 

Nous vous invitons à retenir les services d'une autre pharmacie, à votre choix et au moment qui vous 
conviendra. Veuillez également aviser votre médecin/prescripteur que vos ordonnances ne seront plus 
exécutées à notre pharmacie après le [dernière journée de soins]. Nous croyons que vous devriez transmettre 
cette information directement au bureau de votre médecin. 

Une fois que vous aurez choisi une nouvelle pharmacie, veuillez demander au personnel de communiquer 
avec nous au [numéro de téléphone de la pharmacie]. Nous procéderons alors au transfert de votre dossier à 
la nouvelle pharmacie. Vous trouverez ci-joint une copie de votre profil de client qui documente vos 
antécédents en matière de médicaments pour [période couverte par le profil du client].  

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, nos salutations distinguées, 

[Votre nom] 
[Titre] 
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